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L’édito



L



’année 2016 touche à son terme. Elle a été particulièrement dense sur le plan de la concertation entre les Interlocuteurs sociaux et le Gouvernement wallon ; principalement sur deux axes : le Pacte pour l’emploi et la formation ainsi que la rationalisation de la fonction consultative. Dans nos éditions précédentes, nous avons eu l’occasion de nous étendre sur les principes essentiels qui constituent la charpente de ces deux dossiers importants – nous n’y reviendrons donc pas. Mais il faut souligner qu’ils sont actuellement en voie d’aboutissement, même si d’aucuns trouvent le temps long… A l’heure où nous écrivons ces lignes, deux projets de décrets sont sur le point d'être déposés au Parlement wallon faisant suite au Pacte pour l’emploi et la formation : un projet relatif aux groupes-cibles, et un autre sur le contrat d’insertion. L’année 2017 verra la concrétisation de la réforme des aides à l’emploi, issue d’un véritable processus de concertation. En ce qui concerne la rationalisation de la fonction consultative, un projet de décret a été déposé au Parlement et fait actuellement l’objet de débats au sein de la Commission des Affaires générales et des Relations internationales. Plusieurs auditions – dont celle du CESW – ont eu lieu à ce propos et les travaux de cette Commission devraient reprendre en janvier 2017. Le CESW a bien sûr défendu le projet de décret du Gouvernement dans ses orientations générales, même si certains compléments ou précisions doivent encore être apportés dans l’optique d’une application efficaces du décret ; à ce propos, une note technique a d’ailleurs été communiquée au Gouvernement par le CESW. Sans pouvoir – ni vouloir – préjuger de l’issue des débats parlementaires, gageons que le devenir de la fonction consultative empruntera les chemins tracés par ce projet de décret, fruit de la concertation. Je ne clôturerai pas cet éditorial de l’édition de décembre sans présenter à chacune et à chacun tous les vœux de l’équipe du Conseil pour 2017.



Jean Pierre Dawance Secrétaire général
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Actualités



Cela se passe au Conseil 18/10/2016 Réunion interconseils Les responsables des Conseils économiques et sociaux régionaux, du Fédéral et de la Communauté germanophone se rencontrent de manière régulière. Le 18 octobre dernier, une réunion s’est tenue au siège du Conseil économique et social de Bruxelles-Capitale. A l’ordre du jour, un échange d’informations sur les principaux dossiers d’actualité ainsi qu’un débat sur le renforcement de la coopération entre les six Conseils sur des thématiques bien précises, comme la mobilité ou encore l’économie collaborative. Rappelons par ailleurs qu’un inventaire des Secrétariats abordant la problématique du coût des déplacements domicile-travail en Belgique est disponible sur le site www.cesw.be. Ce rapport rassemble les données actuellement disponibles auprès de différentes sources et présente le cadre réglementaire actuel en matière de frais de déplacements domicile-travail. Ce document est le fruit d’une collaboration fructueuse entre, d’une part, les Secrétariats du Conseil central de l’Economie, du Conseil national du Travail et des Conseils économiques et sociaux régionaux et, d’autre part, le Bureau fédéral du Plan.



21/10/2016 Succès pour le séminaire «Etre riverain de carrière aujourd'hui» Le vendredi 21 octobre 2016 a eu lieu le séminaire «Etre riverain de carrière aujourd'hui» aux Moulins de Beez à Namur. Environ 90 personnes y ont participé, preuve de l’intérêt du public pour la thématique. Ce séminaire était organisé par la Commission Régionale d’Avis pour l’Exploitation des Carrières (CRAEC) dont le Secrétariat est assuré par le Conseil économique et social de Wallonie. La matinée s’est articulée autour des spécificités de l’industrie extractive et du cadre légal dans lequel elle évolue. L’après-midi a eu pour ambition de mettre en relation toute une série d’acteurs intervenant dans les interactions entre les riverains d’une carrière et les exploitants de celle-ci. A travers la présentation de cas concrets, chacun des intervenants a pu exposer ses objectifs et contraintes. Les présentations PPT des intervenants ainsi que des photos de l’événement sont disponibles sur notre site internet.



www.cesw.be
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Dans le cadre de leurs travaux et de la préparation des avis (voir en page 9), les Commissions du CESW organisent des auditions de responsables de l’administration, d’organismes publics ou encore de représentants des ministres. Au cours de ce dernier trimestre 2016, plusieurs rencontres ont ainsi été organisées.



La Commission Finances-Institutionnel-Simplification administrative (FIS) a reçu, le 16 novembre, le Directeur général de la DGO7 (Fiscalité) du SPW. M. Stéphane Guisse a présenté la DGO7, son fonctionnement, les réussites 2015-2016 et les défis à venir. Après son exposé, un échange de vues particulièrement riche a eu lieu entre l’invité et les membres de la Commission.



Le 9 novembre, la Commission Action-Intégration sociale a reçu M. E. Gilson (Direction Petite enfance de l’ONE) ; ce dernier a présenté l’état d’avancement du Plan Cigogne III qui concerne l’accueil des enfants de 0 à 3 ans.



Dans le cadre de la préparation de son avis sur ce dossier (voir également en page 23), la Commission Economie-Politiques industrielles (EPI) a reçu, le 14 novembre, M. Laurent Noël, représentant du Ministre wallon de l’Economie, afin d’avoir une présentation des arrêtés d'exécution du décret relatif au portefeuille intégré d'aides.
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Actualités



Publications Rapport d’évaluation de la Politique scientifique 2014-2015 Parmi les missions qui lui ont été confiées, le Conseil wallon de la Politique scientifique doit «évaluer tous les deux ans la politique scientifique de la Région». Le sixième Rapport d’évaluation vient d’être publié et largement diffusé. En introduction, un état des lieux du système de recherche-développement-innovation en Wallonie et en Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) est proposé de manière synthétique. Les orientations stratégiques des Gouvernements de Wallonie et de la FWB sont rappelées. Vient ensuite l’évaluation qui consiste en la présentation des forces et faiblesses du système wallon de RDI mais aussi du bilan de la mise en œuvre des recommandations formulées dans le précédent Rapport (publié en 2014). Sur base de ces constats, le CPS formule six recommandations concernant la poursuite du processus d’évaluation, le renforcement de la participation aux programmes de recherche européens, l’amélioration de la visibilité des aides PME, la mise en place d’une stratégie intégrée «Etudes et métiers scientifiques et techniques», la facilitation de la valorisation des résultats de la recherche et enfin, le maintien du soutien de la Wallonie au financement de la recherche fondamentale. L’évaluation réalisée par le CPS se base sur un examen approfondi du système wallon de recherche et d’innovation (faits et chiffres), de son financement et des actions menées dans ce domaine au cours des deux dernières années par la Wallonie et la Fédération Wallonie-Bruxelles. Dans l’interview à la page suivante, le Président du CPS, M. Gianni Infanti, revient sur les principaux axes du Rapport d’évaluation de la politique scientifique 2014-2015. Le Rapport d’évaluation du CPS est disponible gratuitement et sur simple demande auprès du Service Communication du CESW : [email protected] tél : 04/232.98.24 Il peut également être téléchargé via le site internet www.cesw.be.
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Interview Gianni Infanti (CPS)



«Des recommandations concrètes pour améliorer le système wallon de RDI» Fruit des travaux et réflexions menés pendant plusieurs mois au sein du Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS), le Rapport d’évaluation de la politique scientifique de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles 2014-2015 vient d’être publié et largement diffusé. Dans l’interview qu’il a accordée à la revue Wallonie, le Président du CPS, M. Gianni Infanti, présente les principaux constats mais aussi les recommandations de ce Rapport.



Wallonie : Pourriez-vous nous rappeler dans quel contexte s’inscrit ce Rapport d’évaluation des politiques scientifiques ? Gianni Infanti : Parmi les missions qui lui ont été confiées (voir encadré à la page 7), le CPS doit «évaluer tous les deux ans la politique d’évaluation de la Région». Nous venons de diffuser le sixième Rapport d’évaluation de ce type, portant sur les années 2014-2015. Il faut préciser que la démarche a été étendue à la politique de recherche de la Fédération Wallonie-Bruxelles, vu le caractère transversal des politiques de recherche. Par ailleurs, les liens entre la recherche et l’innovation sont tels que le CPS a décidé, dans cette analyse, de centrer son attention sur ces deux aspects. C’est la raison pour laquelle nous parlons dans le Rapport de «RDI» : recherchedéveloppement-innovation. Ce Rapport est le fruit des travaux et des réflexions de l’ensemble des membres du CPS, dont il faut souligner l’investissement important pour le réaliser. Il faut également mettre en avant l’excellente collaboration entre le Conseil et le Département de la Gestion financière de la DGO Economie, Emploi et Recherche du Service public de Wallonie ; ce dernier nous a en effet transmis une série d’indicateurs relatifs à l’état du système wallon de RDI qui nous ont permis d’élaborer notre Rapport. Wallonie : Comment se structure ce Rapport ?
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Gianni Infanti : En introduction, un état des lieux du système de RDI en Wallonie et en Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) est proposé, de manière synthétique. Les orientations stratégiques
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Actualités



Interview



des Gouvernements de Wallonie et de la FWB sont également rappelées. Vient ensuite l’évaluation qui consiste en la présentation des forces et faiblesses du système wallon de RDI mais aussi du bilan de la mise en œuvre des recommandations formulées dans notre précédent Rapport (publié en 2014). Il nous a en effet semblé important d’examiner de quelle manière nos recommandations ont été suivies et quelles actions ont été prises par les Gouvernements pour y répondre. Sur base de cette évaluation, le CPS a défini six recommandations sur lesquelles je reviendrai. Il faut savoir que le Rapport du CPS s’appuie sur un examen approfondi du système wallon de recherche et d’innovation (faits et chiffres), de son financement et des actions menées dans ce domaine au cours des deux dernières années par la Wallonie et la Fédération Wallonie-Bruxelles. Tous ces éléments sont repris dans les annexes qui comptent plus de 100 pages, preuve, si nécessaire, du travail d’analyse minutieux réalisé ! Wallonie : Venons-en au contenu. Quels sont les principaux constats ? Quelles sont les forces et les faiblesses du système de RDI ?
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Gianni Infanti : Tout d’abord, il faut souligner qu’avec 2,89% de part des dépenses de R&D dans le PIB, la Wallonie se situe parmi les bons élèves européens puisque l’objectif de 3% est presque atteint (ndlr : l’Europe a fixé comme objectif aux Etats membres d’atteindre 3% du PIB consacré à la R&D d’ici 2020). Ce résultat est la conséquence de la croissance des investissements en R&D par les entreprises mais aussi du soutien des pouvoirs publics qui ont fait du financement de la RDI une de leurs priorités, malgré un contexte budgétaire difficile. D’autres chiffres présentés dans le Rapport montrent que certaines évolutions sont positives mais que d’autres points de préoccupation persistent. En fait, nous avons identifié quatre forces et quatre faiblesses du système wallon de RDI, qui sont récurrentes depuis plusieurs années et les derniers chiffrent disponibles montrent qu’elles restent d’actualité.
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Commençons par les forces. Il s’agit : 1. des dépenses de R&D dans les entreprises (avec des dépenses de R&D s’élevant à 2,38% du PIB, les entreprises wallonnes devancent les entreprises suédoises – 2,28% – et finlandaises – 2,26%) ; 2. la création d’emplois dans les services High Tech ; 3. la qualité de la recherche fondamentale ; 4. le niveau de formation de la population. Les faiblesses sont les suivantes : 1. les dépenses publiques de R&D (même si elles continuent de progresser, elles restent sous l’objectif du 1% fixé par l’Union européenne) ; 2. les ressources humaines en sciences et technologies ; 3. la valorisation commerciale de la recherche ; 4. la R&D et l’innovation technologique et non technologique dans les PME, en particulier dans les secteurs traditionnels. Wallonie : Sur base de cette évaluation, le CPS a formulé plusieurs recommandations. Quelles sont-elles ? Gianni Infanti : Sur base des constats et de l’évaluation réalisée, le CPS formule six recommandations concernant le processus d’évaluation, la participation aux programmes de recherche européens, la visibilité des aides PME, la mise en place d’une stratégie intégrée «Etudes et métiers scientifiques et techniques», la valorisation des résultats de la recherche et le soutien de la Wallonie au financement de la recherche fondamentale. Il s’agit de propositions concrètes qui permettront d’améliorer le système wallon de RDI. Parmi ces recommandations, soulignons l’importance de la mise en place d’une stratégie intégrée «Etudes et métiers scientifiques et techniques». Cette recommandation s’inscrit dans le prolongement des travaux initiés par le CPS en 2014 sur ce thème (1), la question des ressources humaines étant primordiale dans le domaine de la R&D. Pour répondre à ce défi, nous avons identifié plusieurs pistes d’actions : mieux informer sur les métiers scientifiques et



techniques ; repenser l’enseignement des sciences ; développer des actions visant spécifiquement les filles ; rétablir des contacts formels entre l’enseignement secondaire et l’enseignement supérieur. Une autre recommandation concerne le processus d’évaluation. Pour le CPS, il est nécessaire de mettre en place un dispositif d’intelligence stratégique afin de mieux comprendre le fonctionnement et les impacts du système wallon de soutien à la RDI. Cette évaluation devrait s’appuyer sur quatre instruments : un suivi à court terme (six mois) grâce au questionnaire ex-post mis en place par la DGO6 ; un suivi à plus long terme (deux ans) via un questionnaire de suivi des entreprises ayant bénéficié d’une aide à la RDI ; un suivi analytique du remboursement des avances récupérables ; des évaluations spécifiques de certaines aides. Le CPS, en collaboration avec l’IWEPS et la DGO6, s’attèlera à la définition des modalités de mise en œuvre de ce dispositif. D’autres recommandations sont développées dans le Rapport : elles visent à améliorer la visibilité des aides PME, à renforcer la participation aux programmes de recherche européens, à faciliter la valorisation des résultats de la recherche ou encore à maintenir le soutien de la Wallonie au financement de la recherche fondamentale via sa participation au financement du FNRS Wallonie : Quelles seront les suites données à ce Rapport ? Gianni Infanti : Le Rapport d’évaluation 2014-2015 a bien entendu été transmis aux Gouvernements wallon et de la Fédération Wallonie-Bruxelles, avant d’être largement diffusé. Cette publication est d’ailleurs disponible sur demande ou sur le site internet du CESW. Dans le cadre de ses travaux futurs, le CPS approfondira ses réflexions sur les domaines d’action visés par les recommandations ; il examinera les réponses qui seront apportées par les Gouvernements au travers des mesures qu’ils développeront. Pour reprendre le thème de la valorisation des résultats de la recherche, le CPS a ainsi lancé, en 2016, une étude portant sur l’évaluation de l’impact des aides publiques sur la valorisation des résultats de la recherche. Trois domaines d’amélioration ont été identifiés dans ce cadre : la prise en compte de la dimension «marché» dans la gestion des aides à la RDI ; l’urgence d’améliorer la clarté des rôles et objectifs des différents opérateurs et instruments ; l’importance de renforcer le travail en réseau. Dans les prochains mois, le CPS va se pencher sur les pistes identifiées afin de déterminer celles devant être mises en œuvre à court, moyen et long termes. De manière plus globale, le CPS va bien entendu poursuivre ses analyses des politiques scientifiques en vue du prochain Rapport d’évaluation, programmé pour 2018…



Le Conseil wallon de la Politique scientifique (CPS) est l’organe consultatif régional spécialisé dans les questions de recherche et d’innovation. Créé en 1990, le CPS rassemble en un seul lieu l’ensemble des acteurs de la recherche en Wallonie : interlocuteurs sociaux, milieux scientifiques (universités, hautes écoles, centres de recherche agréés), administration et autres organismes publics. A travers ses avis, ses rapports, ses publications, le Conseil de la Politique scientifique participe de manière active à la définition de la politique scientifique, l’un des piliers du redéploiement économique de la région. Instance de débats et de propositions, le CPS exerce les missions suivantes : • proposer les moyens à mettre en œuvre pour favoriser la coordination des activités de recherche scientifique et technologique, tant dans la sphère économique que dans le monde académique ; • formuler des propositions en matière de financement de la recherche scientifique ; • conseiller les autorités en matière de participation aux activités de recherche nationales et internationales ; • évaluer tous les deux ans la politique scientifique. Le Secrétariat du Conseil de la Politique scientifique est exercé par le personnel du CESW.



www.cesw.be
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(1) Voir le Dossier du numéro 121 de la revue Wallonie (avril 2014).
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En bref



23/01/2017 Les Vœux du Conseil



Depuis bientôt dix ans, le Conseil économique et social de Wallonie organise une séance de présentation des Vœux. La séance des Vœux 2017 aura lieu le lundi 23 janvier, à partir de 18h, au Vertbois M. Pierre Defraigne, Directeur exécutif du Centre Madariaga-Collège d’Europe, Directeur général honoraire à la Commission européenne et Enseignant à Science-PO (Paris) donnera une conférence inaugurale intitulée «Armer l’Europe pour affronter la post-mondialisation qui commence». Nous reviendrons bien entendu sur cet événement dans le prochain numéro de la revue Wallonie.
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6/12/2016 Assemblée du Comité économique et social de la Grande Région Le 6 décembre, l’assemblée plénière du Comité économique et social de la Grande Région s’est tenue au Vertbois, en présence du Ministre René Collin. Cette assemblée a clôturé la présidence wallonne, assurée par M. Philippe Ledent depuis le 12 mars 2015. Rappelons que la Grande Région regroupe, outre la Wallonie et la Communauté germanophone, le Grand-Duché du Luxembourg, la Lorraine, la Sarre et la Rhénanie Palatinat. Les travaux du Comité sont centrés sur des questions transfrontalières importantes d’un point de vue économique et social (mobilité, marché du travail, soins de santé, etc.).



« J'ai la ferme conviction que la Wallonie peut progressivement faire de l'agriculture durable et de la qualité de son alimentation une «marque» reconnaissable et reconnue, compte tenu de ses atouts. Olivier De Schutter, l’Invité p 24
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Avis Les avis sur www.cesw.be



Le CESW rend ses avis soit à la demande du Gouvernement wallon, soit d’initiative. Concrètement, patrons et syndicats analysent, au sein du Conseil, les projets mis sur la table. Quels sont les points positifs d’un projet ? Que faudrait-il améliorer ?... Les positions des uns et des autres sont avancées, débattues et synthétisées dans un «avis» du CESW. Les thématiques abordées sont nombreuses : emploi, formation, économie, budget, action sociale, mobilité, transports, environnement, aménagement du territoire, énergie, recherche, logement, etc. Une dizaine d’avis ont été adoptés par le Conseil entre le 1er septembre et le 30 novembre de cette année, sur des dossiers essentiels pour les interlocuteurs sociaux wallons : l’assurance autonomie en Wallonie, le prix d’hébergement et le financement de certains appareillages des services médico-techniques lourds en hôpital, le logement (fonds de garantie locative, bail d’habitation,… ), la politique de la ville, les aides économiques, les incitants financiers à la formation, les subventions aux SAACE, etc. Une synthèse de ces avis est proposée dans les pages qui suivent. Tous les avis du CESW et du CPS sont disponibles sur le site www.cesw.be.



entre le 1/09/2016 et le 30/11/2016



Les avis 



Action sociale • Avis concernant la note cadre relative à l’assurance autonomie wallonne A.1307 adopté le 19/09/2016 • Avis concernant l’avant-projet de décret relatif au prix d’hébergement et au financement de certains appareillages des services médico-techniques lourds en hôpital A.1308 adopté le 19/09/2016



Aménagement du territoire • Avis sur l’avant-projet d’arrêté fixant le contenu et les modalités d’élaboration de la charte paysagère A.1302 adopté le 02/09/2016



Economie • Avis relatif à l’avant-projet d’arrêté portant exécution des chapitres 1, 3 et 4 du décret portant octroi des aides, au moyen d’un portefeuille intégré d’aides en Région wallonne, aux porteurs de projets et aux PME pour rémunérer des services promouvant l’entreprenariat ou la croissance, et constituant une banque de données de sources authentiques liées à ce portefeuille intégré A.1313 adopté le 21/11/2016 • Avis sur le Plan Marshall 4.0 - Small Business Act 2015-2019 : Avant-projet d’arrêté portant exécution des chapitres 1, 3 et 4 du décret portant octroi d’aides, au moyen d’un portefeuille intégré d’aides en Région wallonne, aux porteurs de projets et aux petites et moyennes entreprises pour rémunérer des services promouvant l’entrepreneuriat ou la croissance, et constituant une banque de données de sources authentiques liées à ce portefeuille intégré A.1316 adopté le 28/11/2016



Emploi-Formation • Avis sur l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon relatif au contrat d’alternance actualisé et au plan de formation y afférent, tels que prévus en vertu de l’accord de coopération relatif à la formation en alternance du 24 octobre 2008 et modifié par les avenants des 27 mars et 15 mai 2014 A.1304 adopté le 19/09/2016 • Avis sur l’avant-projet de décret relatif à l’octroi de subventions aux structures d’accompagnement à l’autocréation d’emploi, en abrégé « S.A.A.C.E.», en vue de l’accompagnement et du soutien à la transition professionnelle vers l’autocréation d’emploi A.1311 adopté le 03/10/2016 • Avis relatif au projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant le décret du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises et l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er avril 2004 portant exécution du décret du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises A.1314 adopté le 21/11/2016
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Avis 



Energie



Cadre stratégique pour une politique de la ville



• Avis sur l’avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité produite au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération A.1312 adopté le 17/10/2016 • Avis sur l’avant-projet de décret portant transposition partielle de la directive 2014/61/UE du 15 mai 2014 relative à des mesures visant à réduire le coût du déploiement de réseaux de communications électroniques à haut débit A.1315 adopté le 28/11/2016



Logement • Avis sur l’avant-projet de décret modifiant le Code wallon du Logement et de l’Habitat durable A.1305 adopté le 19/09/2016 • Avis sur l'avant-projet de décret modifiant diverses dispositions du Code civil relatives au bail d’habitation A.1306 adopté le 19/09/2016 • Avis concernant l’avant-projet de décret relatif au fonds de garantie locative A.1310 adopté le 03/10/2016



Villes • Avis sur le projet de cadre stratégique pour une politique de la ville en Wallonie A.1303 adopté le 07/09/2016



A la demande du Ministre M. P. Furlan, le CESW a rendu un avis portant sur le projet de cadre stratégique pour une politique de la ville en Wallonie. Voici les principaux axes de cet avis. Le Conseil souscrit pleinement au projet de cadre stratégique qui a pour ambition de donner du sens et de la cohérence aux politiques publiques au sein des grandes villes et ce, dans un souci de lisibilité vis-àvis des partenaires et des citoyens. Pour le Conseil toutefois, ce cadre, s’il fournit des balises intéressantes, reste trop large et n’est qu’une partie du dispositif. Pour être pleinement efficient, il devra évidemment être complété dans sa mise en œuvre par une volonté des politiques et des actes forts tant de la part des autorités régionales que des villes concernées. Ces politiques doivent porter tant sur des considérations fiscales que territoriales, sociales ou environnementales. Le Conseil regrette tout d’abord que le cadre n’ait pas été accompagné d’une évaluation de la politique des grandes villes tant avant qu’après sa régionalisation. Cette évaluation aurait notamment permis d’objectiver la pertinence de poursuivre certaines mesures de la politique actuelle et de mesurer la valeur ajoutée de la politique des grandes villes.
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Une concertation nécessaire Le Conseil constate que la note d'orientation parle tantôt de «plan de développement urbain», tantôt de «programme de développement urbain». Compte tenu qu'il s'agit d'une stratégie, le terme «programme» est plus approprié. Le Conseil estime que sa construction doit faire l’objet d’une concertation importante entre les élus, les représentants des forces vives et les citoyens. Son élaboration nécessite au préalable la mise en place d’un organe de gouvernance chargé de piloter la démarche, de définir le dispositif et de remplir plusieurs fonctions (établir un diagnostic, élaborer une stratégie, mettre en œuvre les orientations et les évaluer,…). Il articulera les politiques sectorielles et veillera à assurer la convergence des projets, à coproduire des décisions cohérentes, à éviter des redondances d’actions ou à élaborer des projets mobilisateurs et structurants territorialement. Cette instance consultative, ouverte à l'ensemble des acteurs locaux, doit être un lieu d'échanges et de concertation et éclairer la décision politique par l’analyse, la concertation et le débat. Le Conseil recommande que le dispositif de développement urbain soit élaboré



Réforme du Code wallon du logement et de l’habitat durable Le Conseil s’est prononcé, en réponse du Ministre Paul Furlan, sur l’avantprojet de décret modifiant le Code wallon du Logement et de l’Habitat durable adopté en première lecture par le Gouvernement wallon le 14 juillet 2016. Ce document s’insère dans le cadre des réformes en matière de logement déjà prises par celui-ci ou en cours : chèque habitat, primes rénovation et énergie, grille indicative, fonds de garantie locative,… Les principaux axes de cet avis sont présentés ci-dessous.



dans le souci de l’échelle transcommunale et la meilleure articulation entre ce dispositif et le schéma de développement pluri-communal (CoDT). Dans le même ordre d’idées, il s'interroge sur le lien entre le dispositif et le projet d'intérêt supra-local préconisé dans la DPR 2014-2019. Il se réjouit de l'augmentation du budget dédié à la rénovation et à la réhabilitation urbaines mais regrette l'absence de moyens financiers supplémentaires à la politique wallonne de la ville. Il propose dès lors que des ressources financières spécifiques soient orientées vers les grandes villes en vue d’une meilleure performance de l’ensemble.



Pour une cohérence des politiques Le Conseil salue le projet de guichet central de dépôt et de contact, dans une logique de proximité, au sein d'une administration régionale afin de faciliter les démarches administratives. Il souhaite que cet outil puisse tirer vers le haut les compétences et les pratiques des porteurs de projets et des acteurs locaux. La réussite des projets de ville dépendra notamment de la bonne volonté que chacun



mettra pour faire aboutir les bons projets c’est-à-dire ceux dont le bénéfice, pas seulement financier, pour chacun sera optimum. Cette volonté doit s’inscrire dans un véritable souci de cohérence des politiques. Pour le Conseil, les villes ne pourront se développer que si les individus et les entreprises trouvent plus d’avantages à s’y installer que de contraintes. Enfin, vu l'importance et les enjeux de la politique fédérale des grandes villes, le Conseil souhaite que la politique wallonne de la ville soit mise en place dans les meilleurs délais. A ce sujet, il s’interroge sur les échéances reprises dans la note au Gouvernement et qui sont déjà dépassées. Il souhaiterait dès lors une actualisation de celles-ci et une accélération de la mise en œuvre de la politique présentée.



Avis A.1303 adopté le 7/09/2016



Le Conseil accueille favorablement le projet de décret et espère que celui-ci conduira chacune des communes wallonnes à atteindre les 10 % de logements publics sur son territoire. La note au Gouvernement stipule qu'un montant de l'ordre de 300.000 € sera consacré à l’engagement d’auditeurs au sein du futur service d’audit commun de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de la Wallonie. Le Conseil demande que les missions d’audit prévues à l’article 200 du Code du Logement et de l’Habitat durable s’effectuent de la manière la plus indépendante possible en interne ou en externe. En matière d’audit, il souhaite que la SWL puisse bénéficier également d’un audit réalisé par une structure externe. Le Conseil estime que la disposition relative à l’augmentation du plafond de revenus pour accéder au logement public offre un double avantage. D’une part, elle permettra d’améliorer la mixité sociale au sein du logement public et, d’autre part, elle facilitera l'accès au logement. Avec cette mesure, la demande va augmenter, l'offre devra s'adapter. Le Conseil estime nécessaire de dégager des budgets publics supplémentaires et de trouver en complément des mécanismes alternatifs pour développer ce logement (autres que via les charges d’urbanisme), comme le développement d’un cadre favorable pour la mise sur le
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Avis Réforme du logement privé : le contrat de bail d’habitation



marché de logements «modestes» par le secteur privé et une réforme équilibrée de la fiscalité immobilière en vue de dégager de nouveaux moyens et d’encourager les travaux d’amélioration et de rénovation des logements. Le Conseil considère que les logements publics produits dans le cadre de charges d’urbanisme ne sont pas toujours adaptés au public cible et que leurs constructions peuvent impliquer des surcoûts supplémentaires. Concernant la proposition d’instaurer une faculté dérogatoire permettant de répondre à certaines situations (possibilité laissée au candidat de demander une dérogation en vue de bénéficier d’un logement comptant une chambre de plus ou de moins), le Conseil pense que déroger d’une chambre en moins peut réellement permettre de répondre à des situations d’urgence notamment pour des familles nombreuses qui auraient normalement droit à quatre chambres, mais pour lesquelles trois seraient suffisantes. Cette faculté dérogatoire permettrait de répondre plus rapidement à leur demande. Par contre, le Conseil s’interroge sur le caractère congruent de donner systématiquement la possibilité aux candidats de déroger d’une chambre en plus.
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Le projet de décret stipule que l’attribution de logements pour des cas d’urgence sociale est appréciée par le comité d’attribution et le commissaire. Pour le Conseil, la suppression des quotas pour ces cas peut se justifier mais cette mesure doit être suffisamment contrôlée et encadrée afin d’éviter toute dérive. Le Conseil accueille favorablement la disposition visant à donner aux SLSP de l’autonomie. Le décret stipule que les conditions de mise à disposition des moyens financiers d’une SLSP sont définies par le Gouvernement wallon après avis de la SWL. Il demande de définir et de mettre en place un système de fonctionnement de manière à permettre un contrôle efficace et à faire évoluer positivement les dossiers.



Avis A.1305 adopté le 19/09/2016



Le Conseil s’est prononcé, en réponse du Ministre Paul Furlan, sur l’avantprojet de décret modifiant diverses dispositions du Code civil relatives au bail d’habitation adopté en 1ère lecture par le Gouvernement wallon le 23 juin 2016. Ce document s’insère dans le cadre des réformes en matière de logement déjà prises par celui-ci ou en cours : chèque habitat, primes rénovation et énergie, grille indicative, fonds de garantie locative… Les principaux axes de cet avis sont présentés ci-dessous. Le Conseil accueille favorablement le projet de décret. Il souligne positivement qu'un certain nombre de mesures retenues dans le projet répondent directement aux préconisations formulées par les partenaires sociaux dans son avis A.1.237 relatif à la note portant sur la politique du logement privé en Wallonie.



La Loi actuelle sur les baux à résidence principale est le fruit de discussions entre les différentes parties prenantes et le résultat actuel est un compromis qui présente des points positifs et négatifs pour chacune de ces parties prenantes. Le Conseil insiste sur le caractère stable et connu du texte actuel qui garantit une certaine sécurité juridique. Il insiste donc sur la prudence qui doit être de mise dans la réforme proposée au regard de ces qualités. Il rappelle qu’il est attentif au fait que la réforme soit guidée par les principes suivants : la concertation entre acteurs le plus en amont possible, la simplification et la clarté des procédures, la transparence, le respect de la liberté contractuelle, la lisibilité des textes, le respect du droit au logement en vertu de la Constitution. Le Conseil insiste sur la nécessité de ne pas créer de distorsion de concurrence entre les régions du pays et de ne pas complexifier les législations pour les preneurs qui verraient leurs droits évoluer selon les régions où ils habitent sans qu’ils en aient réellement connaissance. Il regrette que le projet ne soit pas accompagné d'une étude comparative des dispositifs mis en place par



les autres Régions. Bien que la compétence soit régionalisée, il estime qu’il est nécessaire qu’il y ait une certaine cohérence entre les trois législations. Le Conseil recommande d’examiner la politique du logement sous tous ses aspects, en ce compris la fiscalité immobilière et tient à souligner que la question du logement privé dépasse les propositions retenues et doit s’intégrer dans des politiques relevant d’autres niveaux de pouvoir. Il estime que l’obligation d'un contrat écrit assurera la sécurité juridique de chaque cocontractant, et le fait que l'administration régionale ait mis à disposition sur son site un modèle de contrat est une bonne idée, d'autant plus qu'il garantit que celui-ci contient le minimum requis pour un bon contrat de bail.



Il estime que le label «logement étudiant» est une démarche positive pour autant qu’il ne génère pas de charges supplémentaires pour le propriétaire et qu’il ne se substitue pas aux obligations imposées à tout bien loué. Enfin, le Conseil constate que l'enregistrement des baux se fait toujours à l'administration fiscale fédérale. Il estime opportun que la Banque Carrefour Echange de Données wallonne puisse avoir accès aux fichiers du SPF Finances contenant les baux enregistrés.



Avis A.1306 adopté le 19/09/2016



Le Conseil est satisfait du renforcement de l’état des lieux mais souhaite s’assurer que celui-ci ne sera pas contestable dans son ensemble si un des éléments requis est imprécis ou manquant. Il souscrit aux objectifs de la lutte contre la discrimination des locataires mais se montre perplexe sur la procédure de contrôle mystère, sa praticabilité et son efficacité. Il valide la proposition d’instaurer un régime de résiliation anticipée pour les baux de courte durée pour autant que ce dispositif se fasse dans l’intérêt des parties (préavis et indemnités). La législation du bail de colocation est déjà complexe et il convient d’être prudent avant d’instaurer une nouvelle législation spécifique pour les colocations de biens qui servent à l’habitation principale de deux ou plusieurs locataires. Compte tenu de la définition actuelle d’un colocataire, le Conseil attire l’attention du Gouvernement sur les impacts éventuels de cette nouvelle législation sur les droits liés à la sécurité sociale.
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Avis



Fonds de garantie locative Le Conseil s’est prononcé, en réponse du Ministre Paul Furlan, sur l’avantprojet de décret relatif au fonds de garantie locative adopté en première lecture par le Gouvernement wallon le 2 juin 2016. Ce document s’insère dans le cadre de la régionalisation de la compétence du bail d’habitation. Voici la synthèse de cet avis.



Pour une structure souple d’organisation Globalement, le Conseil accueille favorablement le projet de création d’un fonds de garantie locative car il permettra notamment à davantage de locataires de trouver un logement sur le marché locatif privé. Toutefois, il estime que ce fonds doit présenter une structure souple d’organisation et de fonctionnement capable de garantir la fluidité des procédures en matière de garantie locative, comme c’est majoritairement le cas actuellement et ce, tant pour le bailleur que pour le locataire. Le Conseil propose que le cahier des charges contienne un certain nombre de prescriptions : - les moyens financiers qui seraient confiés au consortium devraient être localisés dans un fonds spécifique dédié à cet effet ; - le fonds devrait intervenir pour augmenter l’accès du plus grand nombre à un logement de qualité à un prix abordable ; - la notion de rendement pour la Wallonie devra faire l’objet d’un cadrage précis ; - au vu des missions assignées au fonds, un comité d’orientation, de suivi et d’évaluation de l’affectation des moyens collectés en plus des organes de gestion de l’établissement de crédit ou du consortium devrait être constitué. Au vu des enjeux et des perspectives, ce comité devrait être composé, entre autres, d’interlocuteurs sociaux wallons. Dans ce cadre, le Conseil salue la mise en place d’un monitoring trimestriel du mécanisme dès l’entrée en vigueur du décret.
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Le Conseil insiste sur le fait que le fonds doit être prioritairement destiné à la couverture des dégâts locatifs. Il s’inquiète plus précisément d’une pratique apparemment courante d’apurement de loyers par la garantie locative durant la période de préavis. Afin de garantir son efficacité et son équilibre, ce fonds doit être suffisamment alimenté. Pour ce faire, la Wallonie doit mener des démarches d'information destinées à le faire connaître auprès des publics concernés. En outre, la liquidation de la garantie devrait être assortie de balises permettant de garantir son objectif prioritaire. Le Conseil propose de découpler la garantie déposée par le preneur (deux mois) de la garantie accordée au bailleur qui doit, selon nous, rester de trois mois. Il relève que le présent projet de décret et celui modifiant le Code wallon du Logement et de l’Habitat durable mentionnent des limites de revenus légèrement différentes pour les catégories de ménages. Il demande dès lors un minimum de cohérence dans les définitions des catégories. Il note par ailleurs qu’un plafond unique est applicable pour plusieurs personnes vivant habituellement ensemble ce qui pourrait freiner la colocation.



Avis A.1310 adopté le 3/10/2016



Pour une vision ambitieuse et intégrée Plusieurs points sont développés dans les considérations générales de l’avis. Tout d’abord, le Conseil insiste sur l’importance d’une vision ambitieuse et intégrée de l’autonomie : en principe, l’assurance autonomie vise un objectif général d’autonomie des individus. Or, cette intention risque de s’étioler en se réduisant concrètement à la seule gestion de certaines situations de dépendance.



Assurance autonomie L’instauration d’une assurance autonomie en Wallonie est un dossier primordial pour les interlocuteurs sociaux wallons. Début 2016, le Conseil avait rendu un avis d’initiative à ce sujet et un séminaire sur cette thématique a également été organisé en mars (1). Au cours de l’été, le Gouvernement wallon a adopté sa note cadre relative à l’instauration d’une assurance autonomie en Wallonie. Ce texte apporte une série de précisions par rapport aux orientations qui avaient été décidées en juillet 2015. Le Conseil a rendu son avis sur ce texte mi-septembre, dont voici la synthèse. Le Conseil souligne les avancées intéressantes de ce projet telles que l’extension du bénéfice du dispositif au secteur résidentiel pour personnes âgées ou les clarifications concernant l’évolution attendue de l’APA (allocation pour l’aide aux personnes âgées) héritée du fédéral et du BAP (budget d’assistance personnel), allocation attribuée aux personnes handicapées au niveau wallon, les budgets alloués à ces deux dispositifs étant mentionnés comme une des sources



Par ailleurs, l’assurance autonomie devrait couvrir tout type de dépendance liée à l’âge, à la maladie ou au handicap. Or, à ce stade le projet est essentiellement axé sur la problématique du vieillissement et semble vouloir se concentrer sur les cas de dépendance les plus lourds (cf. état de dépendance grave et prolongé). Dans un souci de cohérence et d’égalité de traitement, le Conseil pose la question de la prise en compte dans le dispositif des personnes handicapées dépendantes accueillies dans les structures qui leur sont destinées. de financement possibles de la future assurance autonomie. Il note toutefois que le modèle repose sur des projections statistiques et budgétaires insuffisantes et qu’il subsiste de nombreuses inconnues quant à sa mise en œuvre. En préambule, le Conseil annonce que le présent avis sera complété de positions ultérieures sur l’avant-projet de décret mais également sur d’autres projets législatifs en cours de préparation, directement ou indirectement lié à celui de l’assurance autonomie. Citons notamment la réforme des SAFA (services d’aide aux familles et aux ainés) qui seront en première ligne comme services d’aide à domicile et la réforme de la politique des prix d’hébergement en MR-MRS (maisons de repos – maisons de repos et de soins). Une note relative à ce dernier chantier mentionné devrait être déposée conjointement à l’adoption en première lecture de l’APD sur l’assurance autonomie. Il demande également que la concertation se poursuive avec l’ensemble des acteurs concernés (et ils sont nombreux compte tenu des différents secteurs impliqués SAFA, MR-MRS, handicap, OA, AViQ) afin de construire un modèle d’assurance autonomie qui tienne la route sur le plan opérationnel et viable à long terme.



La note cadre fournit une série de données permettant d’évaluer les besoins à couvrir par l’assurance autonomie, mais on ne dispose pas de l’étude actuarielle sur laquelle repose les projections et les statistiques concernent exclusivement les personnes âgées. Cela devrait être complété avec des données sur les autres types de dépendance : handicap, maladie, invalidité, etc. Financement De même, de nombreuses incertitudes subsistent concernant le cadre budgétaire et le financement. L’avis formule une dizaine de remarques à ce propos. Le Conseil se demande notamment comment le Gouvernement entend éviter les difficultés auxquelles la Flandre a été confrontée avec la «zorgverzekering». Il s’interroge également sur la part du budget des SAFA qui sera consacrée à l’assurance autonomie. Le Gouvernement annonce 147 millions € sur un budget de +/- 185 millions (SAFA secteurs public et privé confondus), soit environ 80%. Cela ne risque-t-il pas d’impacter les autres missions confiées à ces services pour les publics hors dépendance (cf. prévention, isolement social, familles, etc.) ?
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Avis



Le Conseil formule également des remarques sur le principe de subsidiarité qui prévoit que l’assurance autonomie ne prendra pas en charge une personne qui a droit aux mêmes services en vertu d’ «autres dispositions légales, décrétales et réglementaires». Il recommande au Gouvernement d’établir une liste exhaustive de ces dispositions dans le décret. En matière de coopération interrégionale et de portabilité des droits, il suggère que le Gouvernement wallon entame une démarche proactive avec les autres entités fédérées pour conclure les accords de coopération et envisager les différents cas de figure qui pourraient se présenter. Enfin, l’avis relève que la gestion de l’assurance autonomie (notamment de son budget) sera confiée à la commission «autonomie et grande dépendance» de l’AViQ alors que les interlocuteurs sociaux ne sont pas membres de ladite commission. Le CESW plaide pour l’implication des interlocuteurs sociaux dans la gestion du dispositif et suggère que celui-ci soit géré par une instance de l’AViQ où ils sont partie prenante.



Un calendrier réaliste Pour terminer, le Conseil s’inquiète du calendrier envisagé pour la mise en œuvre de l’assurance autonomie wallonne (juillet 2017). Ce timing est jugé trop serré eu égard aux enjeux liés à l’implémentation d’un tel dispositif (cf. nombreuses modalités opérationnelles à préciser, appropriation du dossier par les agents de l’AViQ , etc.). Il recommande de fixer un calendrier réaliste, éventuellement selon un phasage déterminé de mise en œuvre (ex. : prélèvement des cotisations, intégration du dispositif, etc.). L’avis développe ensuite une série de considérations particulières portant sur le champ d’application de l’assurance autonomie, l’extension éventuelle de sa couverture, les bénéficiaires, les cotisations, les prestations, l’échelle d’évaluation de la dépendance, les prestataires de l’aide à domicile ainsi que les définitions. Notons que les différents aspects évoqués dans l’avis du CESW ont été largement débattus en Commission de l’action sociale et de la santé du Parlement wallon le 8 novembre dernier. Présentation de l’étude actuarielle, audition de différents experts et échange de vues avec le Ministre M. PREVOT étaient à l’ordre du jour de ces travaux parlementaires dont il est possible de prendre connaissance en compte rendu avancé (2). (1) Voir le Dossier de la revue Wallonie n° 130 – Mai 2016. (2) Parlement wallon – Session 2016-2017 - CRAC n°32 (2016-2017) – Compte rendu avancé de la séance publique de la Commission des travaux publics, de l’action sociale et de la santé – Mardi 8 novembre 2016.



Avis A.1307 adopté le 19/09/2016
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Financement des infrastructures hospitalières En septembre, le CESW a rendu un avis sur un avant-projet de décret visant à mettre en place un nouveau mécanisme de financement des infrastructures hospitalières wallonnes, la Wallonie étant devenue compétente en la matière à dater du 1er janvier 2016. Voici les principaux axes de cet avis. Suite à la Sixième réforme de l’Etat et aux accords de la Sainte Emilie, la Wallonie a hérité de la compétence relative au financement des infrastructures hospitalières et de certains appareillages médicaux, à dater du 1er janvier 2016. La Communauté française reste toutefois compétente pour ce qui concerne les hôpitaux universitaires. L’avant-projet de décret soumis à l’avis des interlocuteurs sociaux vise dès lors à mettre en place un nouveau mécanisme de financement. Parmi les objectifs annoncés par le Gouvernement wallon, on retiendra notamment sa volonté d’assurer une politique de qualité (maintien en bon état



avec les activités d’exploitation financées par le budget des moyens financiers (BMF) des hôpitaux, le solde devant être pris en charge par les hôpitaux sur fonds propres (ex. : pour les surfaces affectées aux consultations).



de l’infrastructure hospitalière, respect du choix du patient et accessibilité des soins, …) mais aussi de responsabiliser les hôpitaux en les incitant à adapter leurs projets de construction et d’équipement à leur capacité d’accueil ou encore de proposer un mécanisme qui permette à la Wallonie d’éviter la consolidation du financement des investissements hospitaliers dans la dette wallonne, compte tenu des nouvelles normes comptables européennes SEC 2010. Le mécanisme qui est proposé repose sur le principe d’un «prix d’hébergement hospitalier» qui sera calculé chaque année, pour chaque hôpital, sur base du «juste prix», juste prix qui représente la valeur théorique de l’hôpital si on devait le reconstruire à l’identique. Chaque hôpital sera ainsi autorisé à facturer aux patients admis en hospitalisation un prix d’hébergement qui couvrira, de façon théorique, l’utilisation des infrastructures et des équipements par ces patients. Dans les faits, ce sont les organismes assureurs (mutuelles) qui honoreront les factures émises par les hôpitaux et qui se feront ensuite rembourser par la Wallonie (via l’AVIQ). Il n’en coûtera dès lors rien aux patients. A noter que le financement public se limitera aux infrastructures et équipements qui sont en lien



Dans son avis, le CESW prend acte du nouveau mécanisme et partage les objectifs de la réforme tels qu’annoncés par le Gouvernement. Il acte également que ce système pourrait permettre d’éviter la consolidation du financement des investissements dans le périmètre de la dette wallonne, ce qui rendrait possible la poursuite des investissements publics. Le Conseil s’interroge toutefois sur l’existence de solutions alternatives en cas de refus d’Eurostat de conserver les hôpitaux, en Belgique, au sein du secteur des sociétés non financières. Le Conseil demande également à être informé quant à l’état actuel (après la Sixième réforme de l’Etat) des moyens financiers dont dispose la Région pour le financement des infrastructures hospitalières. Financement S’il ne remet pas en cause la mécanique globale proposée, le Conseil estime que les modalités de financement figurant dans l’avant-projet de décret risquent de conduire globalement à une réduction du financement des hôpitaux. Il craint en effet que les hôpitaux soient obligés d’intervenir davantage



qu’auparavant sur fonds propres, dans la mesure où le taux d’intervention proposé est de 72,5% du coût des infrastructures alors que dans l’ancien système, le niveau de prise en charge pouvait être estimé à environ 80%. Une intervention publique trop basse pourrait conduire les hôpitaux à augmenter la contribution des patients ou encore à réaliser des économies dans le fonctionnement des services. Le Conseil craint notamment que le personnel de certains services (là où il n’existe pas de normes de fonctionnement ou d’encadrement) devienne une variable d’ajustement permettant aux hôpitaux de financer les montants non pris en charge par la Wallonie. En outre, le Conseil considère qu’un taux unique de 72,5% pour tous les projets de (re)construction n’est pas équitable compte tenu de la diversité des situations des hôpitaux. En effet, pour certains projets, un financement de 100% serait justifié (ex. : totalité des nouvelles surfaces consacrée à l’hospitalisation) alors que pour d’autres, une prise en charge de 50% serait suffisante (ex. un projet dont la moitié des nouvelles surfaces serait affectée à l’hospitalisation et l’autre moitié, aux consultations). En conclusion, le Conseil demande au Gouvernement de réexaminer la question des taux maximum facturables du «juste prix» afin qu’un financement adéquat et équitable soit assuré à chaque hôpital,
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moyennant des prises en charge modulables en fonction des dossiers, tout en veillant à ce que le niveau d’intervention n’hypothèque pas la reconnaissance du système en tant que «transferts sociaux en nature en faveur des ménages». Le Conseil note également que les hôpitaux devront s’inscrire dans une démarche d’amélioration continue de la qualité. Il demande des précisions à cet égard. Par ailleurs, le CESW demande que le Gouvernement s’assure que les modalités prévues pour la période transitoire entre l’ancien et le nouveau système permettent bien la couverture des charges d’emprunt afférentes aux équipements.



Le Conseil attire en outre l’attention sur les impacts du nouveau système de financement sur d’autres secteurs tels que les maisons de repos/maisons de repos et de soins, les maisons de soins psychiatriques ou encore certains projets du secteur ambulatoire qui sont financés à partir de la fermeture de lits hospitaliers. Il convient également de faire le lien avec la politique menée au niveau fédéral en matière de santé mentale, la tendance étant à la réduction du nombre de lits psychiatriques. Le CESW demande dès lors au Gouvernement de tenir compte des éventuels freins ou changements de politique émanant des autres niveaux de pouvoir dans les réflexions actuelles sur le financement des infrastructures hospitalières wallonnes.



Prix d’hébergement Avis A.1308 adopté le 19/09/2016 Le prix d’hébergement étant divisé en cinq composantes (construction, remplacement, matériel et équipements, entretien, financement), le CESW estime qu’il conviendrait d’établir clairement ce qui relève de chaque partie, en particulier pour les parties «entretien» et «remplacement» qui peuvent, le cas échéant, prêter à confusion. Pour cela, il suggère de fixer des montants absolus (plafonds) liés à chaque partie.



18



Au niveau du dimensionnement des infrastructures, le Conseil relève que le nombre de patients utilisateurs des infrastructures sera un paramètre essentiel du système, notamment au niveau de la facturation. S’il salue la volonté d’aller vers une offre hospitalière mieux dimensionnée, le Conseil s’interroge toutefois sur la manière dont le Gouvernement va pouvoir s’assurer de l’adéquation entre les projets proposés aujourd’hui et l’activité future des hôpitaux. Il est vraisemblable que ces derniers présenteront des projets correspondant à leur capacité actuelle, sans pouvoir nécessairement préjuger des évolutions futures, les fluctuations du nombre de patients étant aléatoires ou difficilement prévisibles.
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Incitants financiers à la formation Fin novembre, le CESW a rendu un projet d’avis concernant des projets d’arrêtés relatifs aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés dans les entreprises. L’objectif est une mise en conformité du dispositif avec des règlements européens. La synthèse de cet avis est proposée ci-après. Le 27 octobre 2016, la Ministre de l’Emploi et de la Formation a sollicité l’avis du CESW sur le projet d’arrêté du Gouvernement wallon modifiant le décret du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises et l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er avril 2004 portant exécution du décret du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises, adopté en première lecture le 29 septembre 2016. Ce projet d’arrêté vise principalement la mise en conformité de la base juridique du dispositif «chèque-formation» (décret du 10 avril 2003 relatif aux incitants financiers à la formation des travailleurs occupés par les entreprises et son arrêté d’exécution du 1er avril 2004) avec le Règlement d’Exemption par Catégories (RGEC, JO L 187 du 26.06.2014). Cependant, pour ce qui concerne les aides à la formation, le RGEC stipule que «les aides ne sont pas autorisées si elles concernent des actions de formation que les entreprises réalisent en vue de se conformer aux normes nationales obligatoires en matière de formation». Le projet d’arrêté prévoit donc de permettre l’utilisation du chèques-formation pour les formations des travailleurs liées à une réglementation nationale ou européenne dans le cadre du Règlement des aides de minimis (UE n°1407 /2013) de la Commission du 18 décembre 2013. Il est enfin proposé que le projet d’arrêté entre en vigueur avec effet rétroactif au



1er juillet 2014 afin de donner une base légale au dispositif chèque-formation depuis l’entrée en vigueur du nouveau RGEC. Dans son avis, le CESW prend acte du projet d’arrêté du Gouvernement wallon. Il est en effet informé de la nécessité d’une mise en conformité rapide de la base juridique du dispositif «chèque-formation» avec le Règlement d’Exemption par Catégories de la Commission européenne du 17 juin 2014. Cependant, le Conseil considère que les modalités de mise en conformité proposées par le Gouvernement wallon : • apparaissent assez formelles et peu explicites pour les utilisateurs du dispositif ; • soulèvent différentes questions dont, à titre principal, celle portant sur la définition de la notion de «formation en vue de se conformer aux normes nationales obligatoires en matière de formation» ; • sont susceptibles de générer des zones d’insécurité juridique, notamment par leur entrée en vigueur avec effet rétroactif, au 1er juillet 2014 ; • ne répondent que partiellement au prescrit des règlements européens. Plus largement, le CESW prend acte de l’intention des autorités régionales de mettre les réglementations régionales en conformité avec les règles européennes en matière d’aides d’Etat. Les interlocuteurs sociaux ne contestent évidemment pas cette intention louable et nécessaire. Ils insistent cependant pour que cette mise en conformité relève d’un processus transversal et transparent. Il est effectivement indispensable d’assurer la sécurité juridique des dispositifs de financements publics dans leur ensemble et de garantir une communication intelligible et complète à l’égard de toutes les «structures» potentiellement bénéficiaires ainsi que des observateurs divers.
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Caractère formel et peu explicite de la mise en conformité Le Conseil constate que, pour assurer la mise en conformité, l’avant-projet d’arrêté remplace les références et définitions des règlements européens antérieurs par les seules références aux règlements actualisés. Cependant, ces derniers ne comprennent plus de définitions concrètes des différents types de formation. Le Conseil estime que cette approche apparaît assez formelle et nuit à la clarté du texte pour les utilisateurs, en particulier en ce qui concerne les modifications introduites à l’article 12 du décret qui définit les formations éligibles au dispositif. Dans un souci de lisibilité, il recommande de compléter l’article 12 du décret tel que proposé en y insérant à tout le moins les notions de formations qualifiantes, générales, transférables et générant des compétences attendues sur le marché du travail, telles que définies aux articles 4 et 5 de l’arrêté du 1er avril 2004.
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Définition des «formations en vue de se conformer aux normes nationales obligatoires»



dans la base de données des formations agréées fait apparaître un éventail très large et diversifié de formations pouvant être considérées comme obligatoires.



Le CESW constate que le concept de «formations en vue de se conformer aux normes nationales obligatoires» n’est défini ni dans le règlement européen n°651/2014, ni dans l’avant-projet d’arrêté du Gouvernement wallon. Il note aussi que le périmètre de ces formations apparaît dépasser largement le cas particulier des formations pour l’obtention du certificat d’aptitudes professionnelles à l’attention des chauffeurs routiers rendues obligatoires par l’AR du 4 mai 2007 et récemment rendues éligibles au dispositif chèques-formation, mentionnées dans la Note au Gouvernement wallon.



Le CESW souligne que tant les gestionnaires que les utilisateurs du dispositif (entreprises et indépendants) doivent impérativement avoir une vision claire des formations relevant du règlement RGEC n°651/2014 ou du règlement de minimis n°1407/2013. Dès lors, il est indispensable de traduire clairement dans l’avant-projet d’arrêté la notion de «formations en vue de se conformer aux normes nationales obligatoires», en définissant précisément les trois termes de cette expression, à savoir «normes» (loi ? décret ? arrêté ? convention collective ?), «nationales» (fédérales ? régionales ? communautaires ?, …), «obligatoires» (accès à la profession ? exercice de la profession ?, …). Dès lors, le Conseil insiste tout particulièrement sur l’opérationnalité et l’intelligibilité



Un premier relevé non exhaustif réalisé par la Cellule Chèque-formation du Forem à la demande de la Commission Chèques
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de la définition qui sera proposée, celle-ci devant permettre d’apporter des réponses face à la multitude et la diversité des formations existantes et des situations rencontrées. Zones d’insécurité juridique Le CESW constate que l’entrée en vigueur du projet d’arrêté du Gouvernement wallon est fixée rétroactivement au 1er juillet 2014. Le Conseil relève que l’entrée en vigueur rétroactive du projet d’arrêté au 1er juillet 2014 crée une zone d’insécurité juridique pour les entreprises. Des entreprises ayant bénéficié d’aides d’Etat pour des formations considérées comme «obligatoires» entre le 1er juillet 2014 et la promulgation du projet d’arrêté n’étaient pas informées de leur caractère «de minimis» au moment de leur octroi. Leur classification rétroactive dans cette catégorie pourrait amener à un dépassement du plafond des aides autorisées dont les entreprises ne peuvent être tenues pour responsables. Le Conseil demande au Gouvernement wallon d’envisager ce cas de figure et d’y apporter une réponse explicite garantissant la sécurité juridique des entreprises concernées et confirmant l’absence de sanctions potentielles au regard des aides octroyées sur base de l’ancienne réglementation depuis le 1er juillet 2014. Réponse partielle aux prescrits des règlements européens Outre son caractère formel et peu explicite, le Conseil constate que la mise en conformité du dispositif «Chèque-formation» avec le RGEC n°651/2014 et le Règlement n°1407/2013 apparaît partielle et incomplète. Le Conseil relève que les dispositions du Chapitre Ier du RGEC en matière de transparence des aides (art.5), d’effet incitatif (article 6), d’intensité de l’aide et de coûts admissibles (art.7), de cumul (art.8), de publication et d’information (art.9) ne sont évoquées ni dans le projet d’arrêté,



ni dans la note au Gouvernement wallon y relative. Le Conseil attire particulièrement l’attention sur le considérant (27) du RGEC n°651/2014 relatif à la transparence des aides qui stipule que «afin de garantir cette transparence, il convient d’exiger des Etats membres qu’ils créent au niveau régional ou national, des sites internet exhaustifs consacrés aux aides d’Etat présentant les informations succinctes concernant chaque mesure d’aide exemptée par le présent règlement». La mise en place d’une communication claire vers les entreprises paraissant essentielle, le Conseil demande au Gouvernement wallon de préciser ses intentions en la matière. Par ailleurs, le Conseil souligne également que les considérant (21) et (22) du Règlement (UE) n°1407/2013 relatif à l’application des règles de minimis, prévoient que  : «Les Etats membres facilitent l’accomplissement de cette mission en créant les outils nécessaires pour faire en sorte que le montant total des aides de minimis octroyé à une entreprise unique au titre de la règle de minimis n’excède pas le plafond global admissible. A cette fin, il convient que tout Etat membre informe l’entreprise concernée du montant de cette aide ainsi que de son caractère de minimis (…)». « Avant l’octroi de toute nouvelle aide de minimis, il convient que chaque Etat membre vérifie qu’en ce qui le concerne, la nouvelle aide de minimis ne portera pas le montant total des aides de minimis reçues au-delà du plafond applicable (…)». Le Conseil demande également au Gouvernement wallon de préciser ses intentions en la matière.



dispositifs d’aide, le CESW recommande l’insertion dans l’avant-projet d’arrêté, d’une disposition libellé selon le modèle suivant : «Le Gouvernement informe l’entreprise que les aides envisagées sont des aides d’Etat et précise s’il s’agit d’aides de minimis qui tombent sous le champ d’application du Règlement n°1407/2013 relatif à l’application des règles de minimis ou d’aides d’Etat exemptées de notification qui sont soumises à l’application du Règlement n°651/2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur. Tant qu’une source authentique de données sur les aides d’Etat n’est pas instituée et rendue publique, l’entreprise fournit au Gouvernement, selon les modalités qu’il détermine, des informations complètes sur les aides publiques, autres que celles visées par le présent décret, qu’elle a reçues au cours des trois années précédant la demande d’aide et dont le caractère d’«aides d’Etat» leur a été expressément communiqué».



Avis A.1314 adopté le 21/11/2016



S’inspirant de l’avant-projet de décret portant octroi d’aides au moyen d’un portefeuille intégré d’aides de la Wallonie, aux porteurs de projets et aux petites et moyennes entreprises (…) et constituant une banque de données de sources authentiques liées à ce portefeuille intégré récemment adopté par le Gouvernement wallon en seconde lecture et dans un souci d’approche transversale des différents
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Subventions aux structures d’accompagnement à l’autocréation d’emploi Le 3 octobre 2016, le CESW a rendu un avis sur un avant-projet de décret relatif à l’octroi de subventions aux structures d’accompagnement à l’autocréation d’emploi, en abrégé « S.A.A.C.E.», en vue de l’accompagnement et du soutien à la transition professionnelle vers l’autocréation d’emploi. Voici la synthèse de cet avis. Cet avant-projet abroge et remplace à la fois le décret du 15 juillet 2008 relatif aux SAACE et le décret du 7 octobre 2011 relatif au dispositif Airbag. Il vise à conforter l’inscription de cet incitant dans le cadre de la compétence régionale en matière d’emploi, en l’orientant exclusivement sur le public des demandeurs d’emploi inoccupés (ou assimilés). L’incitant Airbag est ainsi intégré dans la démarche d’accompagnement et de soutien à l’autocréation d’emploi mise en place par les SAACE, avec pour objectif de sécuriser le parcours du demandeur d’emploi. Pour rappel, les SAACE sont des structures d’accompagnement à l’autocréation d’emploi ayant pour objet principal l’accompagnement, le suivi et, le cas échéant, la mise en situation de demandeurs d’emploi qui ont pour objectif le développement d’une activité économique en vue de créer leur propre emploi. La Wallonie compte actuellement 12 SAACE agréées.
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Dans son avis, le CESW aborde tout d’abord la modification du champ d’application de la mesure Airbag en termes de bénéficiaires. Ce ciblage sur les seuls demandeurs d’emploi aura pour conséquence l’exclusion du bénéfice de l’incitant à l’autocréation d’emploi, d’une part, de la majorité des indépendants à titre complémentaire, d’autre part, des travailleurs salariés qui souhaitent
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s’installer comme indépendant à titre principal, quand bien même seraient-ils titulaires d’une formation de chef d’entreprise ou d’un titre équivalent. Les interlocuteurs sociaux font part de positions divergentes en la matière. Les organisations membres du Conseil, à l’exception de la FGTB, demandent que l’incitant puisse continuer à bénéficier aux différentes catégories de publics actuellement visées par le décret du 27 octobre 2011, alors que la FGTB, soutenant le renforcement du lien entre le dispositif Airbag et la politique de l’emploi, est favorable au recentrage de l’incitant sur l’unique public des demandeurs d’emploi inoccupés ou assimilés. Le Conseil se réjouit ensuite du renforcement de l’accompagnement (pré- et postcréation) des porteurs de projet, tout en demandant la reconnaissance des actions prestées par tout opérateur membre du réseau de l’AEI et l’adaptation des actions mises en œuvre aux besoins spécifiques de chaque bénéficiaire. Parallèlement, il réitère sa demande déjà exprimée précédemment d’une plus grande lisibilité des dispositifs de soutien à l’installation du travailleur indépendant, des incompatibilités ou possibilités de cumul, et d’une meilleure articulation entre ces mesures (chèques-formation à la création d’entreprises, bourses de préactivité, etc.). Après avoir souligné positivement l’élaboration et la diffusion du rapport d’évaluation du dispositif Airbag, plusieurs demandes



concrètes sont formulées concernant les évaluations des SAACE et de l’incitant. Le Conseil aborde aussi la problématique de l’égalité de traitement des porteurs de projet et plaide pour le maintien d’un seul Comité de sélection, au niveau wallon et en dehors des SAACE, comme cela existe actuellement sur base du décret du 27 octobre 2011 relatif à l’incitant Airbag. Cette formule est la seule susceptible de garantir une jurisprudence uniforme et cohérente dans l’examen et le classement des dossiers de demande de l’incitant et d’assurer le même accès à l’incitant pour tous les porteurs de projet, qu’ils émanent ou non d’une SAACE. Le Conseil formule enfin quelques considérations particulières concernant par exemple la localisation du siège social de la SAACE, l’application du règlement européen de minimis aux subventions des SAACE, les critères de classement des demandes de l’incitant ou encore la répartition de l’enveloppe budgétaire globale et la liquidation de l’incitant.



Avis A.1311 adopté le 3/10/2016



la raison pour laquelle le CESW préconise d’établir, à l’intérieur de la fourchette maximale envisagée (de 0 à 1.000€), un coût qui soit proportionnel à la taille du prestataire de façon à ce qu’un droit d’entrée subsiste sans toutefois devenir un facteur de dissuasion.



Portefeuille intégré d’aides Le 27 octobre 2016, le Gouvernement wallon validait définitivement le cadre décrétal relatif à la réforme des aides de premier niveau. Un mois plus tard, le CESW était sollicité sur l’avant-projet d’arrêté sous revue et rendait l’avis suivant. Comme déjà exprimé dans son avis A.1298 portant sur le cadre décrétal des aides de premier niveau, le CESW rappelle qu’il est favorable à la réforme proposée par le Gouvernement wallon, celle-ci devant permettre une clarification du paysage wallon des petites aides éligibles et des démarches administratives qui y sont liées, tant pour un porteur de projet que pour une entreprise. Il formule toutefois les remarques suivantes. Le décret prévoit une majoration des aides pour une entreprise avec une trajectoire de croissance. Le texte explicite les conditions qui doivent être simultanément respectées pour qu’une entreprise soit considérée comme telle. Cependant, afin d’éviter que cette étape supplémentaire ne retarde le traitement du dossier et pour empêcher que des décisions arbitraires ne soient prises par le certificateur, le Conseil demande que le concept de trajectoire de croissance soit davantage objectivé. Le CESW aimerait



également savoir quelles sont les entreprises réellement concernées par cette majoration. Concernant les seuils d’intervention, le Conseil estime qu’un rééquilibrage entre les piliers formation et coaching tenant compte du niveau maximum des aides actuelles est souhaitable. Particulièrement pour le pilier formation, il serait opportun de remonter ce seuil de 5.000 à 15.000 € afin d’assurer un même niveau d’intervention que dans le cadre du dispositif chèque-formation à la création d’entreprise. Le Conseil est aussi demandeur d’éclaircissements sur les frontières existant entre les notions de coaching, de formation et de conseil.



Les interlocuteurs sociaux se demandent s’il ne serait pas opportun de réfléchir à un système d’évaluation des prestataires de services qui seraient «cotés», à l’issue de chacune de leurs missions, par le bénéficiaire du service. Ainsi, le porteur de projet ou l’entreprise pourrait faire son choix parmi la liste des prestataires agréés ou labellisés, en meilleure connaissance de cause. Enfin, le Conseil profite de cette réforme des aides de premier niveau pour rappeler qu’en vertu de la loi sur l’utilisation des langues, le dispositif tel que modifié doit également être accessible, dans leur langue, aux porteurs de projets et aux entreprises germanophones qui souhaiteraient en bénéficier.



Avis A.1313 adopté le 21/11/2016



A propos de la labellisation du prestataire de services, les interlocuteurs sociaux considèrent que, dans une logique dynamique, il est pertinent de prévoir qu’un prestataire puisse entrer mais également sortir du dispositif en cas de non respect des conditions d’agrément ou en l’absence de prestation sur la période de deux ans. Ils jugent ce délai fort court et suggèrent de l’allonger à trois ans. Toujours au sujet de la labellisation, le CESW estime que le plafonnement de son coût à 1.000 € semble justifié. Toutefois, pour certaines catégories de prestataires (ex. : personnes exerçant en personne physique, petite structure, …), cette somme peut s’avérer trop importante et risque de constituer un frein à la démarche. C’est
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L'invité



Olivier De Schutter «La transition vers un système agro-alimentaire durable est indispensable!»
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Le 23 novembre dernier, M. Olivier De Schutter, Professeur à l’UCL et ancien Rapporteur spécial de l’ONU sur le Droit à l’alimentation, a donné une conférence intitulée : «La transition vers des systèmes agro-alimentaires durables : du local au global». Son constat est clair : un nombre croissant d’organisations s’engagent pour la réforme des systèmes agro-alimentaires afin que ceux-ci soient plus résilients et durables, et contribuent aux objectifs que nos sociétés se sont fixés sur les plans de l’environnement, de la santé et de la justice sociale. Il est urgent que l’ensemble de nos sociétés suivent ces exemples et développent de nouveaux modèles agroalimentaires. Pourquoi cette transition est-elle indispensable ? Quel rôle peuvent – ou doivent jouer – les collectivités locales ? Existe-t-il des projets concrets qui pourraient servir d’exemple ? Quels sont les atouts de la Wallonie en la matière ? Autant de questions abordées par Olivier De Schutter dans l’interview qu’il a accordée à la revue Wallonie.



Wallonie : Lors de votre conférence, vous avez insisté sur la nécessaire transition vers un système agro-alimentaire durable. Pourriez-vous nous expliquer pourquoi ? Olivier De Schutter : Les systèmes agro-alimentaires dont nous héritons sont vulnérables à un ensemble d'évolutions, qui exigent des réformes en profondeur. L'agriculture a privilégié les économies d'échelle et l'industrialisation de la production, ce qui non seulement accélère la dégradation des sols, que les monocultures épuisent, mais aboutit en outre à augmenter les émissions de gaz à effet de serre surtout si l'on tient compte, non seulement de ce qui se passe au niveau de l'exploitation agricole elle-même, mais sur l'ensemble de la chaîne de production. En outre, le nombre d'exploitations agricoles a diminué d'environ deux tiers au cours des trente dernières années, tandis que la taille moyenne des exploitations est passée dans le même temps d'environ 20 hectares à environ 56 hectares, et ceci sans une augmentation du nombre de travailleurs agricoles actifs par ferme. En d'autres mots, on a remplacé les hommes et les femmes par des machines et on n'a pas favorisé le développement rural. Enfin, ceci est lié à une évolution des habitudes alimentaires faisant une place plus grande aux aliments transformés, à forte teneur de sucres et de graisses saturées, ce qui contribue à la croissance de l'obésité. Ces différents phénomènes se renforcent mutuellement: ils constituent aujourd'hui un système dont les différents éléments ont co-évolué, ce qui donne au système une force d'inertie considérable. Bref, le réformer est très difficile. Wallonie : Vers quel modèle faudrait-il tendre ?



avec des effets nocifs sur la santé et également, compte tenu de l'impact des monocultures, sur l'environnement. Heureusement, la Wallonie est bien placée pour effectuer cette conversion : bien que le secteur agro-alimentaire soit fortement tourné vers l'exportation, compte tenu de la situation géographique enclavée de la Belgique, l'élevage industriel est encore très peu développé en Wallonie – la viande chez nous est généralement de très bonne qualité, issue de l'élevage en pâturage – ; en outre, l'agriculture biologique a progressé rapidement au cours des dernières années, d'environ 12% par an, alors que la taille moyenne des exploitations pratiquant une agriculture bio est restée stable à environ 50 hectares. Par ailleurs, des efforts sont faits pour promouvoir les circuits courts et la proximité. Nous avançons. Wallonie : Quel rôle peuvent – ou doivent – jouer les collectivités locales en ce domaine ? Olivier De Schutter : Les collectivités locales ont un rôle décisif car c'est à cette échelle, par une approche territoriale plutôt que sectorielle, que des synergies peuvent être trouvées : différents éleveurs, par exemple, peuvent bénéficier de l'installation d'un abattoir de proximité et des communes urbaines peuvent trouver des complémentarités avec des communes rurales voisines afin à la fois de favoriser un meilleur accès aux marchés pour les producteurs locaux et d'améliorer l'alimentation des habitants des villes par une meilleure disponibilité de produits frais et locaux, peu ou faiblement transformés, et dont l'empreinte écologique sera aussi nettement moins importante.



Olivier De Schutter : Une évolution des régimes alimentaires vers des régimes qui soient plus riches en fruits et légumes, et donc aussi en protéines végétales, doit aller de pair avec une relocalisation des systèmes agro-alimentaires qui favorisent la proximité entre production et consommation. L'allongement des chaînes alimentaires explique en grande part que la priorité soit allée à la culture de grandes céréales et à l'élevage industriel, dans l'intérêt certes de l'industrie de transformation et des circuits de distribution, mais
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L'invité



Wallonie : Pourriez-vous nous donner des exemples concrets de projets qui visent cette transition vers un modèle agroalimentaire durable ?



Wallonie : La Wallonie dispose-t-elle des atouts nécessaires – et suffisants – pour s’inscrire dans cette dynamique de transition vers des systèmes agro-alimentaires durables ?



Olivier De Schutter : En Belgique, les exemples les plus frappants sont la ceinture «aliment-terre» liégeoise, le projet «Gent en garde» lancé en 2013 par la Ville de Gand, ou encore la stratégie Good Food lancée en 2016 en région bruxelloise. Il est intéressant de noter que, dans le premier cas, l'initiative vient de la société civile, alors que dans le deuxième exemple c'est la commune de Gand qui est au point de départ, et que c'est au niveau régional que la stratégie bruxelloise a été lancée. Cela illustre bien que les points d'entrée sont divers.



Olivier De Schutter : Si l'on compare la Wallonie aux Pays-Bas ou à l'Allemagne, oui, nous disposons d'atouts considérables, notamment parce que les exploitations sont chez nous de plus petite taille. La conversion vers une agriculture plus diversifiée, suivant les principes de l'agroécologie, sera donc plus aisée, comme elle le sera dans beaucoup de territoires en France. Nous sommes également mieux placés même que la Flandre, où le pourcentage d'exploitations pratiquant le bio est très faible et l'industrialisation de l'agriculture plus poussée. J'ai la ferme conviction que la Wallonie peut progressivement faire de l'agriculture durable et de la qualité de son alimentation une «marque» reconnaissable et reconnue, compte tenu de ses atouts.



Wallonie : Quelles sont les conditions de réussite de ces projets ? Olivier De Schutter : La gouvernance joue un rôle important. Les stratégies qui fonctionnent, ce sont celles qui parviennent à bâtir sur les motivations des acteurs – acteurs économiques et société civile – et qui misent sur les ressources spécifiques du territoire. Il faut donc créer des structures de gouvernance participatives, associant une diversité d'intérêts, et permettant aux politiques élus de faire des choix qui seront à la fois mieux informés et plus légitimes. Cela ne signifie pas céder le pouvoir à des structures informelles ou à des conseils de politique alimentaire, lesquels de toute manière ne rempliront qu'un rôle consultatif ou de mise en réseau. Cela signifie en revanche que le pouvoir sera exercé plus intelligemment, et non plus de manière purement descendante.
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Wallonie Existe-t-il en Belgique, et plus spécialement en Wallonie, des projets concrets en ce domaine ? Quels sont-ils ? Olivier De Schutter : Des initiatives remarquables émergent, parfois à l'initiative des producteurs ou de la société civile. Je peux citer par exemple la coopérative paysans-artisans qui regroupe trente producteurs des régions de Floreffe, Namur, Profondeville et Sambreville, qui se sont alliés pour permettre que l'on commande leurs produits délicieux par une plateforme internet avec des lieux d'enlèvement centralisés. Depuis quelques années, des dispositifs sont en outre mis en place par les pouvoirs publics pour favoriser la relocalisation des systèmes agro-alimentaires et donc, à la fois l'accès au marché pour les producteurs locaux et la disponibilité de produits frais et locaux. Le levier de la restauration collective, notamment des cantines scolaires mais aussi des administrations et des CPAS, est particulièrement intéressant. Par exemple, la plateforme internet du Clic Local permet non seulement de repérer les producteurs de sa région qui sont prêts à travailler avec des restaurants de collectivité via un outil de géolocalisation mais aussi de poster des annonces et de passer facilement des marchés de fourniture de produits en procédure négociée sans publicité. Les marchés publics font également l’objet d’une stratégie dont le deuxième plan d’action «marchés publics durables 2017-2019» sera publié très prochainement. Un des axes prioritaires est celui des marchés publics alimentaires. Des clauses particulières ainsi qu’un cahier de charges type, un helpdesk et des formations sont prévues. La Région wallonne a également soutenu des halls relais agricoles pour aider au stockage ou à la commercialisation des produits agricoles. En matière de lutte contre le gaspillage alimentaire, le plan «Régal» (pour «réduction des gaspillages alimentaires») prévoit un ensemble d'actions, y compris – ce point est en effet décisif – la formation du personnel du secteur Horeca. Ces initiatives, qu'elles viennent d'en haut ou d'en bas, parce qu'elles convergent, sont une source d'espoir.



CV express > Olivier De Schutter est professeur à l’UCL, anciennement Secrétaire général de la Fédération internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) (2004-2008) et Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation (2008-2014). > Outre son activité de chercheur, il est actuellement membre du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU et co-président d’IPES-Food, le panel international d’experts sur les systèmes alimentaires durables, qu’on appelle communément le «GIEC de l’alimentation». > Il a été professeur invité à Columbia University à New York et à Berkeley, où il a cofondé le Berkeley Food Institute. > Ses travaux actuels portent sur la transition écologique et sociale, notamment au départ de la réforme des systèmes alimentaires.
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Dossier



Les titres-services en Wallonie En Wallonie, le dispositif «titresservices » concerne près de 40.000 travailleurs, environ 700 entreprises et près d’un ménage sur cinq. Dans le cadre de la Sixième Réforme de l’Etat, ce dispositif a été régionalisé : la Wallonie est désormais compétente pour définir la plupart des règles de fonctionnement et organiser le système des titres-services.
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Dans le cadre de ses avis et réflexions, le CESW s’est évidemment intéressé de près à ce dispositif. Il s’agit en effet d’un outil essentiel, à la fois pour soutenir
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des emplois pour travailleurs peu qualifiés et pour offrir aux particuliers une prestation de services de proximité, le plus souvent une aide ménagère à domicile, à un prix accessible. Le Dossier de ce numéro 132 de Wallonie propose une présentation globale du dispositif des titres-services : quelle est la genèse et l’évolution du système ? Quel est son fonctionnement ? Quelles sont les entreprises agréées «titres-services» ? Qui sont les travailleurs de ce secteur?



Quels sont les utilisateurs ? L’article principal répond à ces différentes questions, offrant une vue d’ensemble du dispositif.



respectives et nous parlent des difficultés rencontrées dans ce secteur, des conséquences de la régionalisation et des défis à venir.



Comme de coutume, plusieurs interviews viennent compléter le Dossier. Nous avons ainsi rencontré les responsables de deux entreprises de titres-services agréées (l’une du secteur de l’économie sociale et l’autre du secteur privé marchand). Mme Elodie Dupont (page 36) et M. Cédric Laloux (page 38) nous présentent leurs entreprises



Enfin, dans son interview (voir en page 41), la Ministre wallonne de l’Emploi et de la Formation, Mme Eliane Tillieux, nous donne sa vision sur ce dispositif et son évolution, sur la mise en œuvre du transfert de compétences ainsi que sur les enjeux et les perspectives.
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Dossier



La genèse et l’évolution du dispositif Le système des titres-services instauré par la loi du 20 juillet 2001 vise à encourager le développement des services et emplois de proximité. Il repose sur une aide financière publique revêtant la forme d'une subvention à la consommation et assurant ainsi la solvabilisation de la demande des ménages. Concrètement, le titreservice permet à un particulier utilisateur de payer à une entreprise agréée des prestations de services de proximité effectuées par un travailleur dans les liens d’un contrat de travail avec cette entreprise. Les objectifs exprimés lors du lancement de la mesure sont notamment les suivants : • satisfaire la demande de particuliers qui souhaitent une aide pour différentes tâches ménagères, de nombreux besoins étant imparfaitement ou non rencontrés ; • entraîner la création d’emplois à part entière pour des demandeurs d’emploi ou des personnes peu qualifiées, les services de proximité présentant de réels gisements d'emplois adaptés à des travailleurs dont la qualification de départ est faible ; • lutter contre le travail au noir alors largement répandu dans le secteur des tâches ménagères.
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Le dispositif titres-services, simple et accessible pour les particuliers, rencontre vite un réel succès. Tant au niveau national que dans chaque région, il connait une croissance continue et rapide jusqu'en 2012. Cette année-là, le nombre de titres achetés par les utilisateurs wallons atteint un pic à plus de 33 millions d'unités. La maîtrise budgétaire de la mesure impose une série de modifications réglementaires successives, dont l'augmentation progressive du prix du titre-service, la limitation du nombre de titres par utilisateur ou encore la réduction du niveau de la déductibilité fiscale.
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Ces décisions, influençant le comportement d'achat des ménages, permettent de réguler l'évolution de la demande et tentent de stabiliser le système et d'assurer sa soutenabilité financière. En 2015, les utilisateurs wallons ont acheté plus de 31 millions de titres-services et près de 25 millions de titres ont été remboursés à des entreprises dont le siège social est situé en Wallonie. Depuis le début de la mesure jusqu’à cette date, ce sont en tout 258 millions de chèques qui ont bénéficié aux ménages de notre région, dont 3,3 millions à des habitants de la Communauté germanophone. Le graphique proposé à la page suivante montre la progression rapide de la demande et la stabilisation du dispositif à partir de 2012. L’écart entre les deux courbes s’explique par un effet de siège (services prestés en Wallonie par des entreprises dont le siège social est hors de la région) et par un lissage dans le temps notamment suite à des pics d’achat avant les augmentations de prix des titres.



Le fonctionnement du système En Wallonie, le particulier utilisateur a actuellement la possibilité d’acheter 400 titres par an, correspondant chacun à une heure de travail, au prix unitaire de 9 €, et 100 titres supplémentaires au prix de 10 €, avec une réduction d’impôt (10%) limitée aux 150 premiers. Un ménage (ensemble des personnes inscrites à la même adresse) peut acheter jusqu’à 1.000 titres-services par an (800 titres à 9 € et 200 titres à 10 €). Pour les utilisateurs handicapés, ayant un enfant handicapé à charge ou formant une famille monoparentale avec un ou plusieurs enfants à charge, le plafond est porté à 2.000 titres-services (à 9 €). Le fonctionnement quotidien du système est confié à un opérateur privé désigné à la suite d’un marché public, actuellement Sodexo, sous le contrôle du Service public régional de l’emploi. Sodexo a pour rôle d’émettre les titres-services, de les livrer aux particuliers et d'assurer le paiement des prestations aux entreprises agréées. Pour les titres-services émis à partir du 1er juin 2016, l’entreprise prestataire reçoit 22,48 € par heure effectivement prestée. Les pouvoirs publics interviennent pour couvrir la différence entre le prix payé par l’utilisateur et le montant perçu par l’entreprise (soit 13,48 € ou 12,48 €/heure). Les autorités publiques interviennent également pour promouvoir et réguler le système. Depuis le 1er janvier 2016, c’est le Service public de Wallonie qui gère les procédures d’agrément et de radiation des entreprises titres-services, la régulation du dispositif et
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Dossier



La mise en œuvre de la Sixième Réforme de l'Etat La Sixième Réforme de l’Etat transfère aux Régions la compétence quasi-totale sur le dispositif titres-services. Ainsi, la Wallonie est à présent compétente pour la détermination de l’intervention des pouvoirs publics dans la valeur d’échange du titre-service, la définition des activités autorisées, la fixation des prix, la réduction d’impôt qui accompagne l’achat des titres, l’agrément et le contrôle des opérateurs. L’autorité fédérale reste cependant compétente pour les aspects liés au droit du travail (contrat de travail titres-services, réglementation du temps de travail, conditions de travail, …). Le Fonds de formation titres-services est également transféré. A ce stade, la Wallonie n'a pas transféré les compétences relatives au dispositif titres-services à la Communauté germanophone, contrairement à ce qui a été décidé pour d'autres compétences en matière d'emploi provenant du fédéral. Cette exception est justifiée par la volonté de mieux appréhender les mécanismes de flux financiers et d’évolution de la demande, une fois l’exercice de la compétence effectivement transféré à la Région, avant de discuter du transfert de ce dispositif. L'exercice effectif de la compétence wallonne a démarré au 1er janvier 2016. Dans ce contexte, les réglementations en vigueur ont été modifiées. La loi du 20 juillet 2001 a été adaptée par le décret wallon du 28 avril 2016, alors que l'arrêté royal du 12 décembre 2001 concernant les titres-services et l’arrêté royal du 7 juin 2007 concernant le fonds de formation titres-services ont été modifiés par un arrêté du Gouvernement wallon adopté ce 1er décembre 2016. La majorité des modifications introduites sont des adaptations de forme ou de procédure rendues nécessaires par le transfert. Toutefois, des changements de fond majeurs pour les entreprises et leurs travailleurs sont intervenus, en particulier concernant les obligations à charge des entreprises agréées en matière de temps de travail hebdomadaire minimum et de formation des travailleurs titresservices. Ainsi, à partir du 1er janvier 2020, la moyenne de la durée hebdomadaire de travail de l’ensemble des travailleurs titres-services d’une entreprise devra atteindre chaque année au moins 19 heures et l’entreprise sera tenue d’offrir à ses travailleurs des formations à concurrence d’un minimum de 9 heures par an par ETP.
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Concernant la fonction consultative, le CESW se voit confier le Secrétariat de la Commission consultative des agréments des entreprises titres-services ainsi que de la Commission d’agrément du Fonds de formation titres-services.
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les contrôles. La Ministre régionale de l’Emploi prend les décisions en matière d’agrément, après avis d’une Commission consultative des agréments. Le Forem a notamment en charge la promotion du dispositif, la gestion du marché public pour l’opérateur privé gestionnaire des chèques, la formation pour les entreprises souhaitant obtenir l’agrément, ainsi que la gestion du Fonds de formation titres-services. Le projet de budget wallon 2017 prévoit une dépense de 424 millions €, à laquelle s’ajoutent le Fonds de formation titres-services (2 millions €) et le coût des réductions d’impôts.



Les entreprises agréées titres-services Toute personne physique ou morale (entreprise privée commerciale, ASBL, CPAS, agence locale pour l’emploi, entreprises du secteur de l’économie sociale, …) peut prester dans le système, moyennant l’obtention d’un agrément et le respect de certaines conditions spécifiques. L’entreprise agréée recrute des travailleurs dans le cadre de contrats de travail titres-services et conclut des conventions (horaires, modalités des prestations, dispositions en matière de sécurité, etc.) avec les particuliers utilisateurs. Fin 2015, 1.947 entreprises titres-services étaient agréées en Belgique, parmi lesquelles 711 ont leur siège social situé en Wallonie (dont 2 en Communauté germanophone). Suite au transfert de compétences survenu dans le cadre de la Sixième réforme de l’Etat,
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Dossier



les entreprises agréées à la date du 31 décembre 2015 dans l’ancien système fédéral des titres-services ont vu leur agrément migrer automatiquement vers les régions au 1er janvier 2016. Il conviendra de déterminer lesquelles exercent ou souhaitent effectivement exercer des activités en Wallonie. Pour les nouvelles entreprises titres-services, il sera désormais nécessaire d’obtenir l’agrément de chaque région dans laquelle elles envisagent d’avoir des activités. Une procédure simplifiée basée sur un système d’équivalence entre les différents agréments régionaux est prévue pour les entreprises ayant déjà obtenu l’agrément dans une autre région. Ces dernières années, différentes mesures de professionnalisation imposées par la réglementation, comme des conditions d’agrément et d’exploitation plus strictes, des contrôles renforcés, ainsi qu’une baisse tendancielle des marges bénéficiaires dans le secteur, ont conduit à une diminution sensible du nombre d’entreprises agréées (-33% en 4 ans en Wallonie). Les retraits d’agrément des entreprises wallonnes sont expliqués, de manière relativement égale, par des dettes sociales et fiscales, des faillites, l’absence d’activités et les retraits volontaires (données 2013). Le secteur privé marchand (sociétés commerciales, entreprises de travail intérimaire et personnes physiques) représente environ 60% des entreprises titres-services wallonnes et compte à peu près 70 % des titres remboursés et du nombre de travailleurs. Les activités prestées Les activités autorisées dans le cadre du système des titres-services sont, d’une part, l’aide à domicile de nature ménagère pour les besoins privés de l’utilisateur, à savoir le nettoyage du domicile, la lessive et le repassage, les petits travaux de couture et la préparation de repas, d’autre part, l’aide hors du domicile, pouvant couvrir l’activité de courses ménagères relatives aux besoins quotidiens, le repassage dans un local de l’entreprise et le transport des personnes à mobilité réduite. Une minorité d’entreprises se cantonne à une seule activité titresservices. La quasi totalité des entreprises titres-services propose au minimum des prestations d’aide ménagère. L’activité de transport est de loin la moins développée dans le secteur ; moins de 10% des entreprises proposent ce service.
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En Wallonie, environ une entreprise sur six exerce d’autres activités que les titres-services (données 2012). Ces entreprises sont tenues de créer en leur sein une section sui generis pour l’activité titresservices (responsable spécifique, comptabilité distincte, …).



Les travailleurs titres-services Les travailleurs titres-services sont engagés dans les liens d’un contrat de travail particulier, dénommé «contrat de travail titresservices». Ce contrat est un contrat de travail ordinaire régi par la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, sauf en ce qui concerne certains aspects spécifiques pour lesquels le législateur a prévu des règles différentes dans le but de répondre aux caractéristiques des prestations effectuées dans le cadre des titres-services. Les aspects particuliers de ce contrat concernent notamment la forme du contrat, sa durée et la durée minimale hebdomadaire de travail. D’autres aspects importants des conditions de travail, comme la rémunération, dépendent de la Commission paritaire à laquelle ressortit le travailleur titres-services, fonction du type d’entreprises dans laquelle il preste. La sous-commission paritaire 322.1 est compétente pour les entreprises de travail intérimaire ayant une section sui generis «titres-services», ainsi que pour les entreprises exerçant exclusivement des activités titres-services. Pour les entreprises prestant aussi une autre activité que les titres-services, c’est la commission paritaire pour l’autre activité qui est compétente. Si l’employeur relève du secteur public, ce sont les règles applicables aux travailleurs contractuels de l’institution qui s’appliquent. Selon les sources, en fonction des périodes concernées (occupation au courant de l’année/pendant un trimestre/à la fin d’un trimestre), du type de données (nombre de travailleurs/nombre de postes de travail, volume de travail en équivalent temps plein) et du critère de localisation (domicile du travailleur, lieu de la prestation, siège social de l’entreprise), les données relatives à l’emploi wallon dans le système titres-services divergent fortement. L'ONEM estime que, hors personnel administratif et d’encadrement, 37.688 travailleurs wallons ont été occupés dans le cadre du dispositif dans le courant de l’année 2014. Ces données, concernant l’ensemble des travailleurs qui ont transité par le système, surestiment cependant la création d’emplois et l’insertion sur le marché du travail. L’emploi wallon en équivalent temps plein correspondait alors environ à 20.000 unités. En effet, le secteur se caractérise par un taux de rotation relativement élevé et une part importante d’emplois à temps partiel. Dans les entreprises titres-services wallonnes relevant de l’ONSS, l’ensemble des travailleurs prestent une vingtaine d’heures de travail par semaine en moyenne. On relèvera cependant que 15,5% des emplois sont à temps partiel d’une durée de moins de 17 heures par semaine (données ONSS pour le 1er trimestre 2016). Les travailleurs titres-services, essentiellement des femmes (98%), affichent un niveau de qualification faible. Plus de 60% disposent au maximum d’un diplôme de l’enseignement secondaire inférieur.
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La transition professionnelle dans le secteur de l’aide aux familles et aux aînés Pour répondre aux besoins croissants de leur public, de nombreux Services d’aide aux familles et aux aînés (SAFAs) ont développé une activité d’aide ménagère titres-services, en parallèle à leurs activités principales. En Wallonie, rien que pour le secteur privé, près de 1.000 travailleurs titresservices (646 ETP) sont concernés. Cependant, les besoins des personnes auxquelles s’adressent les SAFAs, public fragilisé ou en perte d’autonomie, dépassent le simple nettoyage du domicile ou le repassage. Il est essentiel de pouvoir articuler ces services de proximité avec les missions des aides familiales et de renforcer la cohérence entre les différents métiers liés à l’aide aux personnes. Parmi les travailleurs titres-services wallons assujettis à l’ONSS, 4% travaillent dans une autre région, alors qu’en Wallonie, 6,8% des postes de travail titres-services sont occupés par des travailleurs provenant de Flandre ou de Bruxelles. Les utilisateurs En 2015, les 278.631 utilisateurs actifs en Wallonie ont acheté en moyenne 112 titres sur l’année. Si, au départ, dans un souci de conciliation entre vie privée et vie professionnelle, le public visé était davantage les ménages composés d’actif(s), environ 30% des clients ont désormais plus de 65 ans. Par ailleurs, les travailleuses indépendantes qui viennent d'avoir un enfant et qui reprennent leurs activités professionnelles après leur repos de maternité peuvent bénéficier d’une aide à la maternité, sous la forme de 105 titres-services, octroyée gratuitement par le biais des caisses d'assurances sociales pour travailleurs indépendants. Durant l’année 2015, ce sont 1.090 travailleuses indépendantes wallonnes qui ont bénéficié de cette aide, au travers de l’octroi de 114.198 titres.



C’est dans cette optique que le Gouvernement wallon a décidé, d’une part, de subventionner la formation des aides-ménagères titres-services qui souhaiteraient devenir soit aides-ménagères sociales, soit aides familiales, et, d’autre part, de soutenir les SAFAs qui convertiraient leurs aides-ménagères titres-services en aides-ménagères sociales. Ce soutien passe notamment par l’octroi de subsides dans le cadre des aides à la promotion de l’emploi. Au 1er janvier 2016, 563,52 équivalents temps plein ont donc quitté leur statut d’aides-ménagères titres-services pour passer sous statut d’aides-ménagères sociales ; 18 employeurs SAFAs du secteur privé sont concernés. Le Gouvernement wallon a fait part de sa volonté d’engager une démarche similaire pour le secteur public. Rien n’est cependant concrétisé à ce stade. En Wallonie, 53 CPAS proposent des services d’aides-ménagères titresservices. Certains disposent d’un Service d’aide aux familles et aux aînés, d’autres pas. Plus de 800 travailleurs titres-services sont occupés dans ce cadre et pourraient eux aussi bénéficier de cette opportunité de transition professionnelle.
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Lire également l'interview de la Ministre wallonne de l'Emploi et de la Formation : page 41
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Interview La Résolution du Parlement wallon sur la qualité de l’emploi et des services dans le secteur des titres-services Le 20 juillet 2016, le Parlement wallon a adopté une résolution relative à la qualité de l’emploi et des services dans le secteur des titres-services. Se basant notamment sur les évaluations existantes et sur de multiples auditions réalisées par sa Commission de l’Emploi et de la Formation, il formule dix recommandations concrètes au Gouvernement wallon. Ainsi, soucieux de promouvoir une augmentation du temps de travail des travailleurs titres-services, le Parlement préconise d’examiner la possibilité et la faisabilité d’intégrer dans la réglementation des dispositions obligatoires en la matière (atteinte d’une moyenne de 19 heures prestées par semaine au minimum), en concertation avec les interlocuteurs sociaux concernés. Par ailleurs, considérant la sous-utilisation des moyens financiers du Fonds de formation titres-services, il recommande de stimuler leur utilisation, notamment pour l’apprentissage de compétences de base ou pour des formations transversales. Le Parlement demande aussi la publication d’un rapport annuel d’évaluation du système des titres-services, ainsi qu’une évaluation spécifique des effets non désirés de rotation du personnel dans le secteur, parfois induits par certains dispositifs régionaux de soutien à l’emploi.



Elodie Dupont « La réinsertion professionnelle



est notre plus belle victoire »
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Wallonie : Quelles sont les spécificités de l’entreprise ? Elodie Dupont : La particularité de La Buanderie est d’abord et avant toute chose de «placer l’humain au centre des préoccupations». En effet, La Buanderie œuvre au quotidien pour offrir à ses travailleurs une atmosphère de travail agréable, où le bien-être est sans aucun doute une priorité ! Des frais de déplacement généreux, une coopération syndicale efficace, la mise à disposition d’un véhicule de fonction sous certaines conditions, un dialogue permanent, etc. Assurément, la dimension humaine de la société est travaillée et valorisée au fil des années. Wallonie : Rencontrez-vous des difficultés en matière de ressources humaines ?



Créée en 2008, La Buanderie est une entreprise d’insertion, agréée dans le cadre du dispositif titres-services. Dans l’interview qu’elle a accordée à la revue Wallonie, la gestionnaire de La Buanderie, Elodie Dupont, explique les spécificités de son entreprise, les difficultés rencontrées, les conséquences de la régionalisation ainsi que les défis à venir.



Wallonie : Pourriez-vous présenter votre entreprise ? Elodie Dupont : La Buanderie, société de titres-services à finalité sociale, a été créée en 2008 en plein cœur de la ville de Theux. Elle est également agréée comme entreprise d’insertion, poursuivant un but social d’insertion durable et de qualité pour des travailleurs défavorisés sur le marché de l’emploi. Elle propose depuis lors des services d’aide ménagère et un atelier de repassage ouvert 5 jours sur 7 entre 8h et 17h30. Aujourd’hui, La Buanderie compte 3 sites : Theux, Malmedy et Battice. Au total, elle a créé plus d’une centaine de postes (140 postes au 31 décembre 2015), orientés par une équipe de gestionnaires, d’accompagnatrices sociales et d’employés administratifs.



Elodie Dupont : L’absentéisme est une problématique inhérente au secteur, à laquelle nous devons en effet faire face. Cela pose des problèmes en termes d’organisation, d’horaires, de remplacements et de satisfaction de la clientèle. Nous travaillons actuellement avec la délégation syndicale pour tenter de réduire ce phénomène (primes de présentéisme, compréhension des raisons des absences,…). Nous rencontrons également un certain turnover. Il peut résulter de mauvaises expériences (personnes qui ne se plaisent pas, moralement ou physiquement) ou bien de réinsertion professionnelle, comme le veut la mission de La Buanderie. La réinsertion professionnelle est notre plus belle victoire ! Wallonie : Quelle est l’évolution attendue de votre entreprise  ? Elodie Dupont : En ce qui concerne notre évolution sur le moyen et long terme, nous visons plusieurs objectifs : une progression constante et régulière des heures de prestations facturées, une diminution du taux d'absentéisme, une mobilisation/prise de conscience de l'appartenance à l'entreprise venant du personnel, la formation des travailleurs, l’amélioration constante du bien-être des travailleurs au sein de l'entreprise (en collaboration avec la délégation syndicale). Wallonie : Quel regard portez-vous sur la régionalisation du dispositif titres-services. Celle-ci a-t-elle eu des conséquences sur votre entreprise ? Elodie Dupont : Les conséquences ont été diverses mais de manière générale, il y a eu une désorganisation de nos services durant les premiers mois : clients mécontents du système, manque d'humanisme de la part du gestionnaire des titres-services (services impersonnels), diminution du taux de déduction fiscale en Wallonie, ... Tous ces points nous ont contraints d'adapter notre travail afin de soutenir nos clients pour les guider lors de leurs démarches, en vue de restaurer leur confiance vis-à-vis du système des titres-services.
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Interview Nous avons également subi des retards de remboursement des titres-services, quelques «couacs» informatiques concernant la lisibilité des titres-services par le scanner du gestionnaire des titresservices. Heureusement, il s’agissait de «problèmes de jeunesse» entièrement résolus aujourd’hui. Wallonie : Quels sont les défis à venir et quelles seraient, selon vous, les solutions pour y répondre? Elodie Dupont : Il est essentiel de convaincre de nouveaux utilisateurs du bien-fondé du système titres-services, et de l'économie sociale en général, afin de pérenniser nos activités. En tant qu’entreprise d’insertion, nous souhaitons également continuer à dynamiser la réinsertion professionnelle, ce qui permettra de stimuler les nouveaux engagements et la remise à l'emploi d'un maximum de demandeurs d'emploi. Pour faire face à ces défis, il conviendrait d’offrir aux entreprises et clients un cadre législatif clair et non sujet à variations. Le dispositif actuel, bien que peu généreux pour les opérateurs, permet encore de dégager des marges bénéficiaires, il ne faudrait pas que de futures réformes rendent le système plus contraignant encore.



Cédric Laloux « Notre secteur joue un véritable rôle social » Sous le nom «Domestic Services», on retrouve 6 entreprises de titres-services agréées, comptant 72 agences réparties dans toute la Belgique. Nous avons rencontré Cédric Laloux, Directeur de Servihome, l’une des 6 entreprises du groupe, couvrant 12 agences de Bruxelles, du Brabant wallon et du Brabant flamand. Voici son interview.



Wallonie : Pourriez-vous présenter votre entreprise et ses spécificités ? Cédric Laloux : Sous le nom «Domestic Services», on retrouve 6 entreprises de titres-services agréées qui font partie du groupe XLGroup Service Compagnies (un ensemble de plus de 25 entreprises de services à destination des entreprises et des particuliers). Domestic Services a été créé en 2005, dans le prolongement de l’adoption de la loi visant à favoriser le développement de services et d’emplois de proximité. Mais l’activité dans le secteur du nettoyage a été lancée dès les années ’80 par mon oncle, Xavier Laloux. Celui-ci a créé sa première société à Liège  : à l’époque, il s’est vu confier le nettoyage de bureaux et
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d’entreprises de la région et il a donc engagé du personnel dans ce cadre. Au fil des années et des opportunités de nouveaux chantiers, l’entreprise s’est développée pour devenir XL Group, auquel Domestic Services appartient. De manière globale, Domestic Services compte 72 agences réparties dans toute la Belgique (dont 33 en Wallonie), emploie près de 5.400 aides-ménagères et a plus de 31.000 clients. La caractéristique est que les 6 sociétés de titres-services ont une image commune facilement identifiable (avec notre fameux raton laveur sur le logo) et bénéficient d’un soutien logistique global. Wallonie : Rencontrez-vous des difficultés particulières en matière de ressources humaines ? Cédric Laloux : La principale difficulté consiste très certainement dans le recrutement d’aides-ménagères motivées, fiables et prêtes à se former pour exercer un métier qui reste, il faut le reconnaître, pénible. C’est la raison pour laquelle nous avons décidé de mettre l’aide-ménagère au centre de nos préoccupations, en mettant tout en œuvre pour lui offrir les meilleures conditions de travail et la valoriser. Lors de leur engagement, nos aides-ménagères bénéficient d’une formation (sur les produits, l’ergonomie, la sécurité, la déontologie,…), elles reçoivent un gsm, une brochure d’accueil reprenant



des conseils et règles de conduite, un équipement,… Nous les accompagnons au premier rendez-vous chez le client et sommes ensuite à l’écoute de leurs questions, notamment pour toutes les démarches administratives. Nous faisons en sorte que les clients se situent à proximité du domicile de l’aide-ménagère, de manière à réduire les trajets. Nous versons également les salaires le plus tôt possible. Chez Domestic Services, le bien-être des aides-ménagères est réellement une priorité. Une politique qui nous permet d’éviter des problèmes trop importants d’absentéisme ou de turnover. Wallonie : Une question qui revient souvent dans les débats est la qualité des conditions de travail dans le secteur. Qu’en est-il dans votre entreprise ? Cédric Laloux : Une des questions récurrente concerne la durée du temps de travail des aides-ménagères. De notre côté, nous ne refusons jamais – au contraire – aux aidesménagères de travailler davantage et d’augmenter leur horaire hebdomadaire, la demande de prestations dépassant l’offre. Mais la grande majorité d’entre elles préfèrent,
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pour des raisons diverses (conciliation avec la vie familiale, niveau d’imposition en fonction du salaire, maintien de la perception d’allocations, …), travailler à temps partiel, en sachant que l’horaire moyen chez Servihome est d’environ 26h. En fait, les questions sur le nombre d’heures prestées ou sur les conditions de travail s’inscrivent dans le contexte plus global du déficit d’image pour l’ensemble du secteur des titres-services. Le grand public et les responsables politiques connaissent mal les entreprises de titres-services et ne savent pas comment elles fonctionnent. Certains pensent que les aides ménagères sont payées 9 € de l’heure. C’est évidemment faux ! En travaillant dans une entreprise de titres-services, les aides ménagères bénéficient d’un contrat de travail (d’office à durée indéterminée après les trois premiers mois de prestation), d’un salaire fixé selon les barèmes de la Commission paritaire, d’accès à la sécurité sociale et aux avantages de salariés (congés payés, etc). J’insiste sur le rôle social de notre secteur : par ce biais, une série de personnes peu qualifiées peut se mettre ou se remettre au travail dans le cadre d’une activité déclarée et encadrée. Wallonie : Quel regard portez-vous sur la régionalisation du dispositif «titres-services» ? Celle-ci a-t-elle eu des conséquences sur votre entreprise ?
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Cédric Laloux : Pour une entreprise de titres-services, la principale difficulté – et crainte – est de s’adapter aux multiples changements réglementaires, qui semblent parfois décidés sans connaissance de la réalité du secteur. En d’autres termes, ce n’est pas tant la régionalisation en tant que telle qui a eu des conséquences, mais plutôt l’instabilité générée par ces changements. Les différences de réglementations entre les régions créent une complexité administrative et pourraient même induire une concurrence entre les entités fédérées, par exemple lorsque le choix de la localisation d’une nouvelle agence se pose. Prenons l’exemple de l’obligation relative à l’embauche de chômeurs complets indemnisés (60% des nouveaux travailleurs pour chaque siège d’exploitation), qui posait de réels problèmes dans les zones où les difficultés de recrutement étaient déjà importantes. Cette obligation a été allégée en Wallonie, mais totalement supprimée en Flandre, ce qui crée des disparités régionales. D’autres différences entre les règlementations régionales sont apparues notamment au niveau des multiples délais (remise des chèques, encodage, remboursement…), des heures de formation, etc. Pour une entreprise telle que Domestic Services, qui a des agences dans les trois régions, il faut adapter l’organisation à cette réalité multiple, en étant constamment attentifs aux changements introduits. Car, de manière plus générale, nous constatons un manque cruel de communication sur les mesures adoptées. De notre côté, nous avons la chance de faire partie de FEDERGON (1) et de bénéficier de son soutien bien nécessaire en matière d’informations et de conseils juridiques.
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Wallonie : Quels sont les défis et quelles sont les solutions pour y répondre? Cédric Laloux : Comme je l’ai déjà évoqué, les défis concernent l’amélioration de l’image du secteur des titres-services, le recrutement d’aides-ménagères formées et motivées sans oublier la gestion au quotidien des «surprises» dues aux nouvelles mesures gouvernementales… Pour y répondre, il me semble qu’une meilleure information sur la réalité du secteur des titres-services, tant pour le grand public que pour les responsables politiques, est indispensable. Au niveau de notre entreprise, nos défis sont de poursuivre notre croissance afin de répondre à la demande et, sur le plan des ressources humaines, de développer davantage la formation continue des aides-ménagères. > www.domestic-services.be (1) Federgon : Fédération des prestataires de services RH



Interview Eliane Tillieux « Les leviers sont activés en Wallonie pour pérenniser les entreprises et le taux d’emploi du secteur »
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Quel est l'impact du dispositif «titres services» dans le développement de l’emploi en Wallonie ? Quelles sont les actions mises en œuvre dans le cadre du transfert de compétences ? Quelles sont les enjeux et les perspectives pour les entreprises et les travailleurs du secteur ? Autant de questions abordées avec la Ministre wallonne de l’Emploi et de la Formation dans l’interview qu’elle a accordée à la revue Wallonie. Mme Eliane Tillieux revient également sur deux points plus précis : le suivi de la résolution du Parlement wallon de juillet 2016 et la mise en œuvre du transfert de statut des travailleurs titres-services dans les services d'aide aux familles (SAFAs).



Wallonie : Quel regard portez-vous sur le dispositif titresservices et son évolution ? Eliane Tillieux : Ce dispositif garantit tout d'abord un statut et un vrai contrat de travail, avec les droits sociaux y afférents, en ce compris les possibilités d’évolution personnelle, aux aides-ménagerère-s titres-services. Ensuite, il permet de répondre à des besoins de société évidents quand on veut concilier une vie professionnelle dense et une vie personnelle équilibrée. Enfin, le secteur est un des leviers de notre économie wallonne, avec les 40.000 travailleurs wallons qu’il emploie. Quant à son évolution, on constate aujourd’hui que le marché des titres-services est arrivé à maturité. Suite au transfert des compétences, ma priorité a d’emblée porté sur la pérennisation des entreprises et des emplois qu’elles génèrent. Wallonie : Justement, comment se déroule la mise en œuvre du transfert de compétences de ce dispositif ? Quelles sont/seront les adaptations propres à la Wallonie ?
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Eliane Tillieux : Ma volonté a été de maintenir le dispositif et de l'améliorer. Pour soutenir les entreprises, j’ai tout d’abord tenu à appliquer à 100%, et non plus à 73%, l’indexation du remboursement des titresservices aux entreprises lorsque l’indice pivot est dépassé. Pour rencontrer les problèmes de trésorerie de nombre d’entreprises, j’ai raccourci les délais de remboursement des titresservices qui sont désormais passés de dix jours à cinq pour les titres papier et à deux pour les titres électroniques. Le remboursement, après cinq ans, de la caution de 25.000 €, aux entreprises qui respectent scrupuleusement les règles est quant à lui, non seulement un moyen de lutter contre les fraudes, mais également un incitant financier aux entreprises qui souhaitent se développer.
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Ces avancées ont été engrangées dans le cadre d'une concertation étroite, organisée avec tous les acteurs du secteur, dès l’entame de la législature. C’est ma méthode ! Celle que j’ai aussi éprouvée pour renforcer le contrôle (inspection sociale et subordination du subventionnement à des conditions plus strictes) comme pour travailler sur l’amélioration de la qualité de l’emploi des travailleur-euse-s (temps de travail, formation, numéro 0800 wallon gratuit, pour permettre aux travailleur-euse-s d’encoder leurs prestations, …). Les balises sont aujourd’hui en place et les leviers activés pour pérenniser les entreprises et le taux d’emploi dans ce secteur. Wallonie : Quels sont les enjeux et les perspectives en termes de viabilité économique et de soutenabilité financière du dispositif ? Eliane Tillieux : L’enjeu est de démontrer que le dispositif génère une mise à l’emploi efficace et pertinente, dans un équilibre entre rémunérations, statuts, offre de formation, et prix du titre-service supportable pour les utilisateurs. Les chiffres 2015-2016 montrent que le défi relevé est concluant : nombre d’entreprises stabilisé, augmentation du nombre de travailleurs (40.688 au premier trimestre 2016), stabilisation du nombre de titres (31.409.947 titres achetés par des Wallons en 2015).



Wallonie : Il est également beaucoup question de la qualité de l’emploi dans ce secteur (temps de travail, formation,…). Quels sont les défis en la matière et les réponses apportées par le Gouvernement wallon ? Eliane Tillieux : Toutes les mesures prises en termes de modifications des textes législatifs, qui vont de l’extension du catalogue de formations à la lutte contre la fraude, s’inscrivent effectivement dans une dynamique d’augmentation des compétences des travailleurs, de promotion sociale et d’amélioration de la qualité de l’emploi. La qualité de l’emploi des travailleurs, très majoritairement des femmes (99%) peu qualifiées, a été ma préoccupation première. J’ai ainsi souhaité soutenir des contrats plus favorables en termes de durée de temps de travail pour assurer une qualité de vie et un salaire décent aux travailleurs mais aussi la formation de ceux-ci. Demain, chaque entreprise agréée devra offrir chaque année à ses aides-ménager-ère-s titres-services, un minimum de 9 heures de formation, en moyenne, par travailleur équivalent temps plein. Par ailleurs, le catalogue des formations subsidiées par la Région wallonne sera élargi. Le métier d’aide ménager-ère est un métier dit «pénible» et la possibilité de décrocher un temps plein assez aléatoire, tout comme l’espoir de progresser dans le secteur. C’est pourquoi, après concertation avec le secteur, j’ai proposé d’autoriser de nouvelles formations subventionnées par la Région wallonne, plus transversales et sans lien direct avec le métier, précisément pour permettre aux travailleurs qui le souhaitent de développer des compétences transférables dans un autre emploi, voire dans un autre secteur … L’obligation d’un temps de travail moyen hebdomadaire de 19h/travailleur est certainement une des plus grandes avancées pour les travailleurs. Cette mesure est soutenue par ailleurs par les modifications apportées à la règle contraignant les entreprises à recruter 60% de chômeurs complets indemnisés ou de bénéficiaires du RIS parmi les travailleurs engagés trimestriellement. Désormais, l’obligation porte sur l’engagement de personnes inscrites comme demandeuses d’emploi, en ce compris les travailleurs à temps partiel et doit être rencontrée sur une base annuelle. Cette adaptation de la règle permettra d'augmenter le niveau de prestations des travailleurs à temps partiel. Tout en allégeant les démarches administratives des entreprises agréées, cette mesure contribue aussi à réduire le nombre des avenants aux contrats de travail et à améliorer la qualité de ces contrats à l’avantage des aides-ménagerère-s titres-services.



Wallonie : Le Gouvernement wallon a-t-il tenu compte des recommandations de la résolution parlementaire du 20 juillet 2016 ? Eliane Tillieux : Oui, les quatre points essentiels de la résolution ont donné lieu à concrétisation : 1. L’utilisation des fonds de formation régional et sectoriel est optimisée. L’élargissement du catalogue des formations se fera sur proposition de la nouvelle Commission Fonds de Formation titresservices qui se réunira au CESW. Les nouveaux modules porteront sur l’apprentissage des compétences de base ou transversales (alphabétisation, langues, conduite automobile, Brevet européen de premiers secours, Équipier de première intervention,…), mais elles pourront aussi viser les compétences métiers telles l’aide familiale ou tout métier en pénurie ou d’avenir … 2. Nous avons permis aux aides-ménagères titres-services du secteur des SAFAs (services d’aide aux familles et aux aînés) d’accéder à des formations aux métiers de l’aide-ménagère sociale et de l’aide familiale. 3. L’augmentation du temps de travail des aides-ménager-ère-s titres-services rencontre également la préoccupation d’amélioration de la qualité de l’emploi des travailleur-euse-s. 4. Enfin, avec le nouveau marché public désignant Sodexo comme société émettrice de titres-services, la prévention des fraudes a été intensifiée et est soutenue par un contrôle plus efficient et plus ciblé des entreprises titres-services par l’inspection sociale du SPW, ellemême renforcée par six nouveaux agents, qui veilleront en outre à ce que les sanctions prévues par la législation soient strictement appliquées. Les contrôles permettront également la mise en œuvre du remboursement de la caution de 25.000 € après cinq ans de gestion rigoureuse par l’entreprise titres-services agréée.
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Wallonie : Comment s’est déroulée la mise en œuvre du transfert des travailleurs titres-services dans les SAFAs ? Une perspective d’évolution professionnelle similaire pourrait-elle être offerte à certains travailleurs titres-services d’autres secteurs ?



Sources : Loi du 20 juillet 2001 visant à favoriser le développement de services et d’emplois de proximité Arrêté royal du 12 décembre 2001 concernant les titres-services Arrêté royal du 7 juin 2007 concernant le fonds de formation titresservices Parlement wallon, Résolution du 20 juillet 2016 relative à la qualité de l’emploi et des services dans le secteur des titres-services, doc.533 (2015-2016) - n°3. Idea consult, Evaluation du régime des titres-services pour les services et emplois de proximité (2012 et 2013) www.rsz.fgov.be www.orpss.fgov.be www.onem.be http://uvcw.be
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Eliane Tillieux : La réalité du secteur de l’aide aux familles et aux aînés a fait que le travail des aides-ménager-ère-s s’est progressivement éloigné des fonctions strictes des aides-ménager-ère-s titres-services. Le transfert vers le dispositif APE a non seulement permis de clarifier l’offre de services des SAFAs et celle des entreprises TS, mais également de pérenniser l’emploi d’un millier d’aides-ménager-ère-s qui ont eu la possibilité de devenir aides-ménager-ère-s sociales ou, moyennant une formation, de s’orienter vers une fonction d’aide familiale. La formation d’aide familial-e repose sur une collaboration entre le FOREM et l’Enseignement de Promotion sociale. Les travailleureuse-s qui souhaitent accéder gratuitement à cette formation qui s’étend sur une durée de 18 à 24 mois, sont remplacées par des travailleurs subventionnés par la Région wallonne via des aides PTP. Une fois leur formation réussie, les travailleurs obtiennent une certification qui leur donne accès à un des postes d’aide familial-e qui s’ouvrent en fonction des nouveaux contingents d’heures dédicacés aux SAFAs. Quatre formations ont démarré en 2016 pour près de 80 travailleuses, cinq autres seront organisées en 2017 et 2018 … Quant aux perspectives d’élargir l’accès à ces formations à d’autres travailleurs titres-services, la réflexion est en cours, toutefois tenue par le respect des équilibres budgétaires. Elle sera nourrie par les propositions du secteur … Mais pourquoi pas ? Je partage la conviction qu’il faut profiter des crises et mutations économiques en les voyant comme des opportunités, saisir nos chances, toutes nos chances, pour favoriser la croissance des entreprises, améliorer la qualité de vie en Wallonie, et, condition inhérente, son taux d’emploi. C’est mon ambition et le moteur de mon action politique au quotidien …



Livres Comme dans chaque numéro de la revue Wallonie, la rubrique « Livres » présente une sélection d’ouvrages parmi les récentes acquisitions du Centre de Documentation du CESW. A cette sélection de livres, réalisée par M. Jean-Claude Pirlot, responsable du Centre de Documentation, s’ajoute la liste des études disponibles sur le web. Le Centre de Documentation du CESW est au service des membres du Conseil mais est également accessible au public sur rendez-vous. Téléphone : 04/232.98.14 E-mail : [email protected]



Sans emploi : Condition de l’homme postindustriel Raphaël Liogier Les Liens qui Libèrent



La solution coopérative Pierre Liret Les Petits Matins



Présentes dans tous les secteurs d’activité, les sociétés coopératives françaises sont particulièrement puissantes dans l’agriculture, la banque et le commerce. Leur taille parfois gigantesque ne leur permet pas toujours d’entretenir un lien de proximité avec leurs membres adhérents, mais elles présentent l’atout essentiel d’être indépendantes d’actionnaires financiers. Quelles sont les spécificités de ces entreprises ? À l’ère de la domination des multinationales, les coopératives constituent-elles une véritable alternative ou bien sont-elles condamnées à choisir entre rester à la marge ou se banaliser ? Quelle importance accorder à ce système économique ultraterritorialisé que propose le modèle coopératif ? En combinant réflexion d’ensemble et enquête de terrain, ce livre permet de mieux connaître les coopératives qui ont la particularité d’être les seules formes d’organisation disposant de principes de fonctionnement extra-économique à l’échelle mondiale.



Alors que la production de richesses s’est emballée ces cinquante dernières années, le travail humain nécessaire s’est parallèlement réduit. L’équation est imparable : moins d’effort humain pour produire plus et mieux. Donc de plus en plus de chômage. Cette situation d’abondance a ainsi, paradoxalement, dégénéré en crise majeure. Le cœur des programmes politiques s’est mis à battre au rythme d’une seule quête éperdue : la «création d’emplois». Les échecs à répétition des politiques de l’emploi reflètent le refus d’accepter l’irrésistible réduction de la part du travail humain dans le système de production. Il n y a pas de solution à chercher au problème du chômage, tout simplement parce qu’il n’y a pas de problème. Nous entrons dans une économie d’abondance qui bouleverse la condition humaine, mais dont nous ne savons pas voir la puissance libératrice. L’aveuglement des élites politiques et économiques face à l’ampleur de la révolution de l’intelligence artificielle, du numérique et d’Internet, pourrait transformer en désastre cette opportunité historique. Il est urgent de revoir de fond en comble nos conceptions du revenu, du travail, de la production, de la propriété, de la solidarité et de la fiscalité.
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Livres



Financer la transition énergétique : Carbone, climat et argent Alain Grandjean, Mireille Martini Éditions de l’Atelier



Sociologie du numérique Dominique Boullier Armand Colin (Collection U : Sociologie) Le numérique au sens large (informatique, réseaux, médias, Internet) a envahi l’ensemble des activités humaines, des plus personnelles aux plus collectives, et profondément modifié notre rapport aux autres, à l’espace, au temps. Porteur d’innovations permanentes, il fascine et effraie tout autant, et fait l’objet de multiples débats, analyses, controverses. Pour saisir ce qu’est vraiment la «révolution» numérique et ses principaux enjeux, cet ouvrage didactique vient fournir des cadrages théoriques, des concepts clés ainsi qu’une synthèse critique des travaux réalisés sur le sujet. Après avoir dressé une histoire du numérique, il en analyse les usages, les dimensions économiques, cognitives, organisationnelles et socio-politiques. Éclairée par un point de vue fort et engagé, cette sociologie inédite du numérique constitue un outil indispensable pour comprendre l’un des phénomènes majeurs du XXIème siècle.
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Le dérèglement climatique menace la planète, ses habitants, sa biodiversité et ses économies. Lors de la COP21 en décembre 2015 à Paris, 195 pays se sont engagés à limiter l’élévation des températures sur terre à moins de 2 °C. Concrétiser cet objectif suppose que les États et les entreprises prennent des engagements très précis et vérifiables. Mais où trouver l’argent pour engager dès maintenant cette transition énergétique alors que la finance reste rivée à des obligations de rendements rapides et élevés et que les acteurs publics et privés sont lourdement endettés ? Après avoir établi un diagnostic des actions à mener, les auteurs proposent dans ce livre précurseur des leviers pour mobiliser à l’échelle mondiale les ressources financières nécessaires à la décarbonation de l’économie et à la construction d’infrastructures diminuant drastiquement les émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. Ils montrent ainsi clairement qu’agir coûte moins cher que subir. La mise en œuvre des solutions passe par une réglementation plus stricte des marchés financiers par les États, par une réforme du système monétaire international et par une implication forte des entreprises et de l’ensemble de la société.



ramses 2017 : Un Monde de ruptures : Rapport annuel mondial sur le système économique et les stratégies



Sous la direction de Thierry de Montbrial et Dominique David IFRI - Institut français des relations internationales Dunod Sous le triple signe de l'extension du terrorisme djihadiste, des dynamiques de décomposition du Moyen-Orient et du doute qui s'approfondit sur le projet européen, les mois qui s'annoncent seront décisifs pour un monde où se redessinent les rapports entre puissances et les logiques économiques. Un monde dont la diversité et la complexité nouvelle surprennent, et qui appelle à repenser analyses et moyens d'action. Le RAMSES se compose de quatre parties : . les perspectives ; . les trois enjeux pour 2017 ; . le monde en questions, qui met à jour l'actualité des conflits, des stratégies, des grandes négociations internationales ; . les repères, qui offrent un indispensable appareil documentaire : statistiques, chronologie et cartes originales.



Livres



Penser l’évaluation des politiques publiques



Sous la direction de Luc Albarello, David Aubin, Catherine Fallon et Béatrice Van Haeperen De boeck supérieur (Méthodes en sciences humaines) L'évaluation permet aux parties prenantes – parlementaires, administration, partenaires ou simples citoyens – de se forger un jugement sur l'action des pouvoirs publics dont la complexité tend à rendre la gestion publique de plus en plus opaque. Elle consiste à mesurer les effets propres d'une politique : l’action des pouvoirs publics a-t-elle ou non contribué à atteindre l’objectif fixé, en tout ou partie ? À quel prix ? Des méthodologies ont été développées et expérimentées par des chercheurs spécialisés et la mobilisation de ces méthodes scientifiquement validées permet de professionnaliser et de préciser l’évaluation. Quand une évaluation est menée de façon pluraliste, transparente et reproductible, la discussion publique de ses résultats ne peut qu'améliorer le fonctionnement de notre système démocratique. C’est dans cet effort de compréhension de ce qu’est l’évaluation d’une politique publique que cet ouvrage s’inscrit.



Et dans notre bibliothèque numérique Chiffres clés : Aperçu statistique de la Belgique : 2016 SPF Économie, PME, Classes moyennes et Énergie : Direction générale Statistique - Statistics Belgium Source : www.statbel.fgov.be Chiffres clés de l’agriculture : L’agriculture en Belgique en chiffres : 2016 SPF Économie, PME, Classes moyennes et Énergie : Direction générale Statistique - Statistics Belgium Source : www.statbel.fgov.be Les chiffres-clés de la Wallonie : Édition 2016 IWEPS Source : www.iweps.be L’allocation universelle : quelques éléments pour y voir plus clair François Maniquet, Dirk Neumann IRES : Regards économiques Numéro 126 (Septembre 2016) Source : www.regards-economiques.be Demande de transport et capacité du réseau ferroviaire belge Dominique Gusbin, Bruno Hoornaert Bureau fédéral du Plan : Working Paper 8-16 (Septembre 2016) Source : www.plan.be L’emploi et le taux d’emploi en équivalents temps plein : Des mesures plus pertinentes des «performances» nationales - Philippe Defeyt Institut pour un Développement Durable (Septembre 2016) Source : www.iddweb.eu Étude sur les formules de logement inclusif pour les personnes avec un handicap en Wallonie et à Bruxelles Monique Deprez, Éric Willaye – Fondation SUSA - Umons Fondation Roi Baudouin (Septembre 2016) Source : www.kbs-frb.be Prévisions économiques 2016-2017 Institut des Comptes Nationaux Bureau fédéral du Plan : Budget économique (Septembre 2016) Source : www.plan.be Revenus régionaux en Belgique et soldes régionaux de revenus en provenance du reste du monde F. Caruso, D. Delaunoy, C. Ernaelsteen, M. Mignolet, M.-E. Mulquin Université de Namur : CERPE : Cahiers de recherche ; Série politique économique N° 85 (Octobre 2016) Source : unamur.be/eco/economie/cerpe La population à risque de pauvreté ou d’exclusion sociale en Belgique : Projection jusqu’en 2030 - Jean-Maurice Frère Bureau fédéral du Plan : Working Paper 12-16 (Novembre 2016) Source : www.plan.be
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